
  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA LOZÈRE 

DIRECTION REGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 

ARRETE n° Volo. A$9_ co3 du 8 puu lo. 

Autorisant l'extension d’une installation de tri, de transit et de traitement de déchets sur la ZAE du Causse d’Auge, commune de Mende 

LE PREFET DE LA LOZERE 
Oficier de l'Ordre national du Mérite 

Officier du Mérite Agricole 
Vu l'ordonnance n° 2000-914 en date du 18 septembre 2000 ; Vu le Code de l’environnement et notamment le titre ler du chapitre V : Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux émissions des installations classées soumises à . autorisation ; 
Vu l'arrêté ministériel 23 janvier 1997 modifié relatif au bruit des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; Vu L'arrêté du 07/01/02 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 2170" engrais et supports de culture (fabrication des) à partir de matières organiques " et mettant en œuvre un procédé de transformation biologique aérobie (compostage) des matières organiques ; 

Vu la circulaire DPPR n° 95-007 du 05/01/95 relative aux ceñtres de tri de déchets ménagers pré-triés et de déchets industriels et Commerciaux assimilés aux déchets ménagers ; Vu la demande d'autorisation présentée par M. Olivier DALLE, gérant de la SARL Environnement Massif 
installation de tri, de transit et de traitement de déchets sur la ZAE du Causse d’Auge, commune de Mende ; 

| Vu l’ensemble des pièces du dossier établis sous la responsabilité de l’exploitant et notamment l'étude d'impact et l'étude de dangers ; 
Vu La décision préfectorale n° 2008-346-013 du 11 décembre 2008 autorisant le défrichement de 5,13 ha de parcelles de bois situées à Mende ; 
Vu les résultats de l'enquête publique prescrite par l’arrêté n° 2009-127-001 du 7 mai 2009 qui s'est déroulée sur le territoire des communes de Mende, Badaroux et Chaste] Nouvel du 2 juin 2009 au 2 juillet 2009 inclus ; 
Vu le rapport et l'avis du commissaire enquêteur en date du 3 septembre 2009; Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Chastel Nouvel dans sa séance du 6 juillet 2009 : Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Mende dans sa séance du 26 juin 2009 ; Vu l'avis de la Direction Départementale du Travail, de l'Emploi et de Ja F, ormation Professionnelle de Lozère 
Vu les avis de [a Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de la Lozère en date du 18 juin 2009 ; 
Vu Les avis de la Direction Départementale de l'Équipement de la Lozère en date du 3 septembre 2009 ; Vu l’avis de la Direction Départementale des Services d'incendie et de Secours de la Lozère en date du 15 juin 2009 ; 
Vu Les avis de la Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt de la Lozëre en date du 4 juin 2009, du 11 août 2009, du 9 octobre 2009, du 30 octobre 2009 et du 28 avril 2010 ;



Vu l'avis de la Direction Régionale de l’Environnement en date du 16 juin 2009 ; 
Vu l'avis de la Direction Régionale des Affaires Culturelles en date du 19 mai 2009 ; 

Vu l'avis de l'inspection des installations classées en date du 30 avril 2010 ; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques technologiques au cours de sa 

séance du 11 mai 2010 ; 

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L512-1 du code de l’environnement, l’autorisation 
ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures 

que spécifie l’arrêté préfectoral ; 
Considérant qu’en application des dispositions de l’article R.512-8 du Code de l’environnement le contenu 

des études doit être en relation avec l'importance de l'installation projetée et avec ses incidences 

prévisibles sur l'environnement, 
Considérant qu’en application des dispositions de l’article R.512-28 du Code de l’environnement relatif aux 

installations classées les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté 
préfectoral d’autorisation doivent tenir compte, d’une part, de l'efficacité des techniques 
disponibles et de leur économie, d’autre part de la qualité, de la vocation et de l’utilisation des 
milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau; 

Considérant qu’en application des dispositions de l’article R.512-28 du Code de l’environnement relatif aux 
installations classées l'arrêté d'autorisation fixe les moyens d'analyses et de mesures nécessaires 
au contrôle de l'installation et à la surveillance de ses effets sur l'environnement 

Considérant qu’en application des dispositions de l’article R.512-31 du Code de l’environnement relatif aux 
installations classées «des arrêtés complémentaires peuvent être pris sur proposition de 
l'inspection des installations classées et après avis du conseïl départemental de l'environnement 
et des risques sanitaires et technologiques. Ils peuvent fixer toutes les prescriptions 
additionnelles que la protection des intérêts mentionnés à l'article 1er de la loi du 19 juillet 1976 
susvisée rend nécessaires ou atténuer celles des prescriptions primitives dont le maintien n'est 

plus justifié ; 

Considérant la qualité, la vocation et l'utilisation des milieux environnants, et en particulier l’éloignement des 

© populations riveraïnes ; 
Considérant les mesures présentées par l’exploitant, et les améliorations qu’il a apportées à ses installations 

d’une part depuis leur mise en service ; 
Considérant les mesures organisationnelles prises pour gérer les aspects environnementaux du site ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d’exploitation doivent être encadrés par les prescriptions 
de l'arrêté d’autorisation pour garantir la réduction des émissions par traitement ponctuel, 
collecte et traitement systématique des sources, à des niveaux correspondants à l'usage des 

meilleures techniques disponibles ; 
Considérant que simultanément la connaissance et la mesure de ces émissions doivent être 

renforcées notamment au niveau des rejets de poussières dans l’air et au niveau des rejets d’eau 

pluviales ; 
Considérant que simultanément la surveillance des impacts doit être renforcée notamment au niveau des eaux 

de surface et au niveau du bruit dans les zones à émergence réglementée ; 

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture de la LOZERE ; 

ARRETE 

ARTICLE L PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS PREALABLES 

ARTICLE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

La SARL, dont le siège social est situé ZAE du Causse d’Auge - 48000 MENDE, est autorisée, sous réserve de la 
stricte application des dispositions contenues dans le présent arrêté, à exploiter une installation de tri, de transit et 
de traitement de déchets sur la ZAE du Causse d’Auge, commune de Mende et à procéder à son extension 

conformément au présent arrêté. 
Les installations classées pour la protection de l'environnement, ainsi que les installations situées dans l’enceinte 

de l'établissement, mentionnés ou non à la nomenclature des installations classées, mais connexes à des 

installations classées, sont soumises aux prescriptions du présent arrêté, en application des dispositions de l'article 

R.512-32 du Code de l’environnement.



L'exploitation de ces installations doit se faire Conformément aux dispositions du code de l'environnement et des textes pris pour son application. 

ARTICLE 1.2 AUTRES REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et notamment celles du Code civil, du Code de lurbanisme, du Code du travail et du Code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les appareils à pression de gaz où de vapeur. La présente autorisation ne vaut Pas permis de construire. 

ARTICLE 13 CONSISTAN CE DES INSTALLATIONS AUTORISEES Les installations, activités et Capacités suivantes sont autorisées : 

1) Une unité de tri déchets issus de la collecte sélective (bâtiment de 800 m°) comprenant : - Une zone de stockage amont des Papiers provenant de la collecte sélective - Une Zone de stockage amont provenant de a collecte sélective hors papiers - Une zone de stockage amont des Papiers-cartons provenant des administrations et bureaux - Une zone de tri de type gyro-tri avec son tapis d'alimentation 
“line zone de stockage et triage des Déchets Industriels Banals @IB) (cartons, plastiques) - Une presse à balles avec son alimentation 

- Une zone de stockage des rolls (alvéoles de stockage mobiles) 
” ne zone extérieure en prolongement du bâtiment, qui est couverte et qui sert au stockage des balles conditionnées. 

2) Un hangar couvert, non fermé de 1 000 m2 destiné : 
aux opérations de tri et de stockage des pneumatiques usagés, 

-  äustockage de papiers propres 
-  àl'entretien mécanique du parc de véhicules et matériels. 

3) Une aire de stockage extérieure d’environ 6 000 m° occupée par: - unstockage de verre dans une alvéoles en béton 
- in stockage de pneus de poids-lourds, d'engins agricoles et de véhicules légers “Une zone dépollution des véhicules hors d’usage (VHU), 

une zone de stockage de déchets occasionnels (film agricole, ouate, etc.), 
une zone de stockage de bidons PVC, | 

- des bennes à gravats et encombrants et en général des déchets de chantier, 
des bennes de transit d’amiante-ciment conditionné en big-bag, 

- Une aire de stockage des bennes de la société. 

4) Une deuxième aire de stockage de 300 m° pour : 
- le stockage des balles de films plastiques (PET, PEHD), 
- Une aïre de broyage pour les plastiques, 
- Une aire de stockage de conserves en balles.



  

5) Un bâtiment de tri des DIB de 6000 m° d’une capacité de traîtement de 60 000 t/an comprenant : 

8) 

9 

Une unité de broyage et de tri automatique des DIB et de la partie sèche des ordures ménagères (OM) 

qui comprend les équipements suivants : 
- 1 tapis d’alimentation 
-2 cribles balistiques 
- 3 over band pour la récupération des métaux ferreux 
- 1 dispositif à courant de Foucault pour la récupération des métaux non ferreux 
- 2 machines de tri optique 
- 1 crible à étoile 
- 1 dispositif d’aspiration des films plastiques 
- 1 table de tri densimétrique 
- 1 broyeur lent et 1 broyeur rapide 
- 1 presse à balle 

Un bâtiment de démontage et traitement des Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques 
(DEEE) de 10590 m° permettant le transit et/ou le traitement des : 

- Gros électroménager froid (GEM F) : transit uniquement 
Gros électroménager hors-froid (GEM HF) 

- Petits appareils en mélange (PAM) 
Ecrans 

Une plateforme de compostage de 7200 m° permettant : 

Le compostage et co-compostage de déchets organiques à partir de : 
o Déchets verts 
© Matières fermentescibles d’Ordures Ménagères (FFOM) collectées séparément 
o Fumiers 

Un bâtiment de 400 m° destiné au traitement d'emballages industriels souillés en provenance 
d'industries y compris d’installations classées équipé comprenant : 

- Une station de lavage d'emballages plastiques ou métalliques 
- 4 cuves de stockage des eaux de lavage de 65 m° chacune 

Une installation de traitement d’eaux industrielles installée dans le bâtiment de 400 m° comprenant : 
-un évapoconcentrateur d’une capacité de traitement de 500 m°/mois 
dont : 350 m°/mois provenant d'industries et 150 m°/mois provenant du lavage sur site. 

10) Une zone dédiée à la fabrication de combustibles résidus solides (CSR) équipée d’un broyeur 
- capacité de production : 30.000 t/an 

11) Une zone de 4000 m° dédiée au broyage et stockage de bois broyé 
- Capacité de production : 10 000 t/an 

ARTICLE 1.4 RUBRIQUES DE LA NOMENCLATURE ICPE CONCERNEES 

Les installations autorisées sont visées à la nomenclature des installations classées, sous les rubriques suivantes : 

  

  

Emploi ou stockage d’ammoniac ke mais< 5T 

Désignation et référence des Type et Volume des Rubrique de la Régime À, D, ou. 
installations activités nomenclature NC 

En récipients de capacité < 50 
kg, la quantité stocké est > 150 N° 1136 pC 

Quantité stockée = 250 kg 
  

Emploi ou stockage de chlore kg mais < 500 kg 

En récipients de capacité < 60 

kg, la quantité stocké est > 100 N° 1138-4-b DC 

Quantité stockée = 250 ke 
  Stockage et emploi de substances Volume > 200 T (4 cuves de 65 N° 11733 DC 
dangereuses pour l’environnement | m° =260 m°)       
  

 



  

La quantité totale susceptible 

  
  

  
  
  

  

  

  

  

  

    
  / ‘ 
  
  

                    

Polychlorobiphényles et ra TE = ue 
0 

Prey ephényies (activité imprégnés est > 100 L mais < N° 1180-2-b D 
1000 L ‘ 
Volume stocké = 900 L [Emploi ou stockage d'oxygène | Volume <2 t N° 1220 Î NC 

Gaz inflammables liquéfiés LL k (stockage en réservoirs nn a ns dans N° 1412 NC 
manufacturés de) 
Stockage ou emploi d’acétylène [Volume > 100 kg mais<ält N° 1418 ] D 1 cuve de 40 000 L de gazole 

enterrée, soit 60 m° à densité Stockage de liquides inflammables 0,75 + 1cuve de 5 000 L N° 1432 NC 
: 

aérienne de FOD, soit 2,6 m° 
équivalent rubrique 1430 

Installations où les carburants sont Le volume annuel = carburant 
Le L : (fuel, gazole, coefficient 5 au 

transférés de réservoirs de stockage 
fixes dans les réservoirs à carburant sens de h rubrique 1430) 3 N° 1435 ba 

: x distribué ést inférieur à 100 m 
de véhicules à moteur Le 

équivalent. 
Le volume susceptible d'être 
stocké étant : Dépôt de papiers, cartons ou Supérieur à 1 000 m ? mais matériaux combustibles analogues, inférieur ou égal à 20 000 m° N° 1530-3 D 

Y compris les produits - Volume stocké DIB = 530 finis conditionnés. : 2° (160 T) 
- Volume stocké Collecte 
Sélective = 360 m° (120 T) 

Le volume susceptible d'être | Dépôt de bois sec ou matériaux stocké étant supérieur à 1000 m N° 15322 D 
combustibles analogues, y Compris | mais inférieur à 20 000 m: :10 les produits finis 000 m° Conditionnés. 
Emploi ou stockage d'acide 
acétique > 50%... anhydride Volume utilisé de 2 m° N° 1611 NC 
acétique 
Emploi ou stockage de lessives de ae à 3 e ° 
soude ou potes Caustique | Volume utilisé de 2 m N° 1630 NC D Don de Engels et | Volume stocké = 1000 m° N°2171 D Broyage, Concassage, criblage, La puissance installée des nettoyage de mélange de pierres, machines fixes est comprise N° 2515-2 D 

cailloux, minerais et autres produits | entre 40 et 200 kw minéraux 
Puissance =150 kW 

Station de transit de produits La capacité de | stockage est nie ceux [Supérieure à 15000 m mais N° 2517 D 
visés par d'autres rubriques inférieure ou égale à 75 000 m 

Travail mécanique des métaux et 5 SOLE st comprise entre N° 2560-2 D 
alliages 

    
Puissance =150 kw                             
  

  
  

  

       



  

  

  
Nettoyage, dégraissage, décapage Le volume total des cuves de 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

caoutchouc, textiles, bois à 

l'exclusion des activités 
visées aux rubriques 2710 et 2711   collecte sélective. 

Le volume susceptible d’être 
présent dans l’installation est de 
4000 m° > 1 000 m°     

de surfaces (métaux, matières traitement étant > à 200 L, mais < 

plastiques, etc.) par des procédés à 1 5001. N° 25642 DC 
utilisant des liquides 
organohalogénés ou des solvants Volume = 1000 L pour lavage 

organiques plastiques et ferrailles souillés 

Emploi de matières abrasives telle : : 
que sables, grenailles métallique = ne ral machines N° 2575 D 

pour activité atelier garage ess es 

Transformation de polymères 
(matières plastiques, caoutchoucs, | La quantité traité est > 2 t/j mais 
élastomères, résines et adhésifs <20t/ 9 
synthétiques) par tout procédé N°2661-2 D 
exclusivement mécanique (sciage, | Quantité traitée = 10 t/j 

découpage, meulage, broyage, etc.) 
Stockage de polymères (matières Le volume stocké est > 100 m° 

plastiques, caoutchoucs, maïs < 1000 m° 

élastomères, résines Stock plastiques DEEE, collecte N° 2662-3 D 
et adhésifs synthétiques) sélective,  DIB, plastiques 

agricoles 

Stockage de pneumatiques et 
produits dont 50% au moins de la 

masse totale unitaire est composée Stockage de pneus usagés : 1000 N° 2663-2-c D 
de polymères (matières plastiques, |m - 
caoutchoucs, élastomères, résines et 
adhésifs synthétiques) 

Déchetterie aménagée pour la La superficie de l'installation est 
> à 100 m° et <3 500 m 

collecte des encombrants, N° 2710-2 D 

matériaux ou produits triés et  — 2 à DPortes 
À : Superficie = 2000 m° à l'entrée 

apportés par le public du centre tri DIB 

Transit, regroupement, tri, Le volume susceptible d’être 
désassemblage, remise en état de entreposé est supérieur à 1 000 N°2711-1 À 

DÉEE mis au rebut. | m 

Installation de stockage, 

.| dépollution, démontage, découpage | Installation de stockage, 
ou broyage de dépollution, démontage de VHU, N° 2712 À 
véhicules hors d'usage ou de la 
différents moyens de transport hors | surface est supérieure à 50 m? 
d'usage, 

Installation de transit, 

regroupement ou tri de métaux où 
de déchets de métaux 
non dangereux, d'alliage de métaux | Surface supérieure ou égale à 1 
ou de déchets d'alliage de métaux | 000 m°? 5 

non Stockage sur site = 3400 m° (800 N°2713-1 À 
dangereux, à l'exclusion des T) 
activités et installations visées aux 
rübriques 2710, 

2711 et 2712. 

Installation de transit, : 
regroupement ou tri de déchets non DE LEP 

dangereux de d A P 4 
apiers/cartons, plastiques. es OM riées, de déchets 

P2p  Pestiques, ménagers pré-triés issus de la N°2714-1 A 

  
 



  

  
F 

    
Installation de transit, 
regroupement ou tri de déchets non   le volume susceptible d'être 

    

  
  

  

          
        

      
  

dangereux de verre à présent dans l'installation est N°2715 NC 
l'exclusion des installations visées à inférieur à 250 m5. la rubrique 2710 
Installation de transit, 
regroupement ou tri de déchets La quantité de déchets dangereux ou de déchets susceptible d'être présente dans contenant les substances l'installation étant supérieure ou dangereuses ou Préparations égaleàlt: dangereuses mentionnées Conteneurs et fûts ayant contenu N°2718-] A 

à l'article R. 511-10 du code de des produits chimiques (2000 l'environnement, à l'exclusion des | fûts plastiques/mois, 2000 füts installations métalliques/mois) destinés à être visées aux rubriques 13 13, 2710, lavés et rénovés. 2711, 2712, 2717 et 2719 

Station d'épuration collective Traitement d'eaux Fun sn d'eaux résiduaires en provenance | P 1 ovenance instal ations N° 2750 d’au moins une installation classées | © 2SS6eS D ar Evap «concentration 2 À 

soumise à autorisation - Capacité de traitement: 6000 : 
m'/an 

Installations de traitement aérobie 
(compostage ou stabilisation La quantité de matières traitées biologique) de matière Végétale Étant supérieure où égale à2+/j 

A 
brute, en mélange avec la fraction et inférieure à 20 +: Capacité de N° 2780-2-b D 
fermentescible des ordures traitement de 4 000 t/an brut ; ménagères (FFOM) ainsi que des | production = 3,3t/ matières stercoraires 

Les déchets destinés à être traités Installation de traitement de déchets | ne contenant pas les substances dangereux ou de déchets Contenant | dangereuses ou Préparations des 
dangereuses mentionnées à Substances dangereuses ou l'article R. 511-10 du code de Préparations dangereuses l'environnement : | mentionnées à l'article R. Préparation de Combustibles N° 2700-2 A 

511-10 du code de l'environnement, | Solides de Remplacement per à l'exclusion des installations visées mélange et broyage de déchets aux 
ménagers  pré-friés, DB, rubriques 1313, 2720, 2760 et plastiques, pneumatiques et DID 2770. 
: 
Capacité de traitement : 5 000 
Van 
La quantité de déchets traités 
étant supérieure ou ‘égale à 10 L Bou FI. tj : Broyage de déchets Cp ns à Installation de traitement de déchets DE ré-triés, de L pr : De CSA Sos ! Lund non dangereux à l'exclusion des » Prastiques (issus © ? 

installations autres), encombrants, déchets . visées aux rubriques 2720, 2760, por, bois ; Préparation de N°2791-1 2 2771, 2780, 2781 et 2782. ombustibles Solides de . . ? Remplacement par mélange et à na et 
broyage de déchets ménagers, S ut CE DIB, plastiques, pneumatiques : | “> Le La Capacité de traitement : 25 000 . AT .. Van _: Installation de lavage de fûts, La quantité d'eau mise en œuvre Conteneurs et citernes de transport | est inférieure à 20 m/j : 2795-2 pc 

de matières 
Q = 1800 m‘/an     alimentaires, de Matières               
  

  

  
  

   



  

  

  

  

  

  

  

      

dangereuses au sens de la rubrique 
1000 de la nomenclature des 
installations classées ou de déchets 
dangereux 

Chaudière fioul pour bureaux et 

Installation de combustion logement Puissance = 250 kW < N° 2910 NC 

2MW 
: gen get Compresseurs, la puissance 

Installations de réfrigération on absorbée étant supérieure à 50 
compression fonctionnant à des KW, mais inférieure ou égale à 

pressions effectives supérieures à ? 500 kW 7 N° 2920.2-b D 

10° Pa comprimant ou utilisant des Pui — 
fluides ni inflammables ni toxiques. | * MSSANSE oee REE 4 kW 
Atelier de charge d’accumulateurs Puissance maximale de courant : 

pu activité DEEE et centre de tri continu = 10kw < 50 KW N° 2925 D 

Atelier de réparation et d’entretien | Superficie de l’atelier = 415 m o 

de véhicules et engins à moteur < 2000 m? N° 2930 NC 

Application de vernis, peinture, Rénovation des.bennes à 
apprêt, colle, enduit, etc. sur déchets : peinture par 
support quelconque (métal, bois, pulvérisation, la quantité 

plastique, cuir, papier, textile) maximale de produits susceptible N° 2940-2 NC 

lorsque l’application est faite par d'être mise en œuvre est 
tout procédé autre que le « trempé » supérieure à 10 kg/j, mais 
(pulvérisation, enduction). inférieure ou égale à 100 kg. 
  

À : autorisation ; D : déclaration ; C : soumis au contrôle périodique prévu par l'article L.512-11 du code de 

l'environnement ; Non Classé. 

ARTICLE 1.5. DECHETS AUTORISES 

ARTICLE 1.5.1 NATURE ET TONNAGE DE DECHETS ADMIS 

  
Les installations décrites à l’article 1.3 sont autorisées pour le transit, le regroupement et le tri de 133 000 tonnes 

de déchets par an maximum. La nature et le tonnage des déchets admis sont définis ci-après ; des variations dans 

les flux annuels par déchets sont admissibles dans la mesure où les quantités stockées ne sont pas supérieures à 

celles prévues aux articles 1.3 et 1.4 et dans la limite du tonnage global autorisé pour le site : . 

partie sèche des ordures ménagères : 15 000 t/ an, provenant de l'installation de traitement des 

déchets ménagers du Redoundel sur la commune de Badaroux ; 

déchets industriels banals (DIB): 10 000 tan collectés sur le département de la Lozère et les 

départements limitrophes ; 

déchets d'équipements électriques et électroniques (D.E.EÆE): 14 000 tan collectés sur le 

département de la Lozère et les départements limitrophes ; 

emballages industriels souillés (plastiques ou métalliques) : 4 000 t/an collectés sur le département de 

la Lozère et les départements limitrophes ; 

déchets verts et matières férmentescibles pour l’activité de compostage : 4 500 t/an dont 3000 t/an de 

déchets verts issus de la collecte sélective dui département, 1000 t/an de FFOM collectée séparément 

dans le département et 500 t/an de fumiers collectés sur le département | 

déchets de bois: 10 000 tan collectés sur le département de la Lozère et les départements 

limitrophes ; 

eaux industrielles souillées : 6000 m/an dont 4200 provenant d’inidustriels du département de la 

Lozère ou des départements limitrophes et 1800 provenant de l’activité de lavage interne ; 

emballages ménagers et archives de bureaux : 8 900 t/an collectés sur le département de la Lozère et 

les départements limitrophes ; UT 

pneus : 4 200 t/an provenant des départements où un agrément pour la collecte des pneus a été 

délivré,



  
limitrophes ; 

ARTICLE 1.5.2 NATURE DES DECHETS INTERDITS Les déchets suivants ne sont Pas admis sur l'installation : - Ordures ménagères brutes, 
- déchets présentant l'une des Caractéristiques suivantes : explosif, inflammable, radioactif, non pelletable, 

pulvérulent non conditionné, contaminé: 

    

  

range rem aas ne 

    

d dem on, € 
LL --Bvec-tousles éléments d'appréciation. 21e L ; Toutes dispositions de son ressort seront prises par l'exploitant pour respecter à l’intérieur de l’enceinte de son 

établissement les distances et les types d'occupation définis Par le présent arrêté, En particulier, l'exploitant 
n’affectera pas les terrains Situés dans l’enceinte de son établissement à des modes d'occupation contraires aux ‘ 
définitions précédentes, 

“ER. M 
L'exploitant transmettra à M. le Préfet les éléments nécessaires à Pactualisation des documents visés à l’article 
R.512-3 à R.512-9 du Code de l’environnement, Ces éléments porteront sur : 

DE 
- les modifications notables susceptibles d'intervenir dans lenvironnement de ses installations et notamment sur les changements d'occupation des sols dont il aura Connaissance, Îes projets de modifications de ses installations. 

*  D° AL 183, 184, 185, 21 1, 214, 215, 232 etn° C211, C212, C213, C218, C220, C222, C224, C226, C227 au 
lieu dit « Las Rousses », sur 6,7 ha ; 
 R°AL 189 et 190 au lieu dit « Fouon de Chausse » d’une superficie de 5 763 m°. . L'exploitant doit à tout moment, être en mesure de produire un document attestant qu’il est Je Propriétaire des 

terrains sur lesquels à lieu l'exploitation ou a obtenu de celui-ci le droit de les exploiter ou de les utiliser. Le pétitionnaire dispose d'un bomage du périmètre des parcelles autorisées. Ces bornes demeurent en place 
jusqu’à l'achèvement des travaux d’exploitation et de remise en état du site. 

ARTICLE 1.8 TEXTES REGLEMENTAIRES APPLICABLES Sans préjudice des autres prescriptions figurant dans le présent arrêté, les textes suivants sont applicables à 
lexploitation des installations : 
- décret n° 93-1410 du 29 décembre 1993 fixant les modalités d'exercice du droit à l'information en matière de 
déchets prévues à l'article 3-1 de Ia loi du 15 Juillet 1975.
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- arrêté du 8 juillet 2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d'être exposés à une atmosphère 

explosive. 

- arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination de déchets générateurs de nuisances ; 

- arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les eaux 

souterraines en provenance d'installations classées ; 

- arrêté du 15 janvier 2008 concernant la protection contre la foudre de certaines installations classées ; 

- arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées 

pour la protection de l’environnement ; 

- arrêté du 2 février 1998, modifié, relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 

toutes natures des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

ARTICLE 1.9 CONDITIONS PREALABLES 

ARTICLE 1.9.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

ARTICLE 1.9.1.1 CLOTURE 

Sans préjudice de réglementations spécifiques, l'accès aux installations est interdit par une clôture efficace d'une 
hauteur de 2 mètres ou tout dispositif équivalent. Cette clôture doit être implantée et aménagée de façon à faciliter 
toutes interventions ou évacuations en cas de nécessité (passage d'engin de secours). La clôture doit être doublée 
par une haie vive ou un rideau d'arbres à feuilles persistantes en fonction de la visibilité. 

ARTICLE 1.9.1.2 SIGNALISATION 

L'exploitant est tenu de mettre en place, sur chacune des voies d’accès aux installations, des panneaux indiquant 

en caractères apparents son identité. 

Le ou les accès à la voie publique sont aménagés de telle sorte qu’ils ne créent pas de risque pour la sécurité 

publique. 

Un plan de circulation est mis en place à l'entrée du site. 

f. . 
‘ ARTICLE 1.9.2 -_ CONFORMITE AU PRESENT ARRETE 

Une vérification systématique et exhaustive du respect, point par point, des prescriptions de l'arrêté d'autorisation 

est effectuée par l'exploitant, dans un délai de six mois à compter de la mise en service des installations. 

Les résultats de cette vérification sont adressés aussitôt à l'inspecteur des installations classées, accompagnés des 

commentaires qui s'imposent. 

   

ARTICLE 2. CONDITIONS D’AMENAGEMENT ET D'EXPLOITATION 

ARTICLE 2.1 CONDITIONS GENERALES 

ARTICLE 2.1.1 OBJECTIFS GENERAUX 

Les installations sont conçues, surveillées et exploitées de manière à limiter les émissions de polluants dans 

l'environnement, directement ou indirectement, notamment par la mise en œuvre de techniques propres, économes 

et sûres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective, le traitement des effluents et des 

déchets en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées. 

11 est interdit de jeter, abandonner, déverser ou laisser échapper dans l'air, les eaux ou les sols une ou des 

substances quelconques ainsi que d'émettre des bruits ou de l'énergie dont l'action ou les réactions pourraient 

entraîner des atteintes aux intérêts visés par l’article L.511.1 du Code de l'Environnement. : 

L'exploitant prend toutes les dispositions. nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation de ses installations afin de prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le 

déversement, chroniques.ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des 

dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 

protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 
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L'exploitant recherche par tous les moyens, notamment à I occasion d'opérations ou de remplacement de matériels, à limiter les émissions de polluants. 

ARTICLE 2.1.2 CONCEPTION ET AMENAGEMENT DE L'ETABLISSEMENT Les installations et dépôts doivent être implantés à me distance d'au moins 10 mètres des immeubles habités ou 
occupés par des tiers. 
À défaut, ils doivent en être isolés par un mur coupe-feu de degré 4 heures, dépassant les toitures d'au moins 1 mètre. 

Les récipients fixes de produits toxiques "T", corrosif °C", irritant "Xi" ou facilement inflammables "F+" doivent Porter de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et Je symbole de danger 
conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et Préparations chimiques dangereuses. Les salles de contrôle sont conçues, aménagées et équipées Pour qu'en situation accidentelle, le persoñnel puisse 
prendre en sécurité les mesures conservatoires permettant de limiter l'ampleur du sinistre, * : Ft EH 
ARTICLE 2.13 ACCES, VOIES INTERNES ET AIRES DE CIRCULATION Toute personne étrangère à l’établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. Durant les heures d'activités, l'accès aux installations doit être contrôlé. En dehors des heures ouvrées, l'accès est 
interdit. ‘ ’ 

… Une signalisation appropriée (en contenu et en implantation) indique les dangers et les resirictions d'accès, d'une part sur les voies d'accès, et d'autre part sur la clôture. 
Les bâtiments et dépôts sont aisément accessibles par les services d'incendie et de secours. À cet effet, l’accès et la 
Voie pompiers sont aménagés conformément aux plans du dossier de demande. Les accès, voies infeés et aires 

Les voies de circulations, les pistes et les voies d'accès sont nettement délimitées, maïntennes en constant état de 
Propreté et dégagées de tout objet (gravats, fûts, emballages, ….) susceptible de gêner la circulation. Les stockages de déchets sont effectués de manière à ce que toutes les voies et issues soient largement dégagées. 
Les matériels non utilisés sont regroupés hors des allées de circulation. L Le stationnement des Véhicules devant les issues ou Sur les voies de circulation n'est autorisé que pendant le temps 
des opérations de chargement et déchargement. 

ARTICLE 2.1.4 DISPOSITIONS DIVERSES - REGLES DE CIRCULATION L'exploitant établit des règles d'accès et de circulation des véhicules à l'intérieur de l'établissement, ainsi que des consignes de chargement et de déchargement des véhicules. Ces règles sont portées à la connaissance des 
intéressés par des moyens appropriés (panneaux de signalisation, Marquage au sol, consignes, etc.). 
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En particulier, des dispositions appropriées sont prises pour éviter que des véhicules ou engins quelconques 

puissent heurter ou endommager les installations, stockages ou leurs annexes. Les voies de circulation et d'accès 

sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Les transferts de produits toxiques "T", corrosif "C", irritant "Xi" ou facilement inflammables "F+" à l'intérieur de 

l'établissement avec des réservoirs mobiles s'effectueront suivant des parcours bien déterminés et font l'objet de 

consignes particulières. 

ARTICLE 2.1.5 AIRES DE RECEPTION ET DE STOCKAGE DES DECHETS 

Les aires de réception des déchets et les aires de stockage des produits triés et des refus doivent être nettement 

délimitées, séparées et clairement signalées. 

Leur dimensionnement est adapté aux conditions d'apport et d'évacuation de façon à éviter tout dépôt, même 

temporaire, en dehors de ces aires. 

Les surfaces en contact avec les résidus doivent pouvoir résister à l'abrasion et être suffisamment lisses pour éviter 

l'accrochage des matières. 

Le contrôle quantitatif des réceptions et des expéditions doit être effectué par un pont bascule agréé et contrôlé au 

titre de la réglementation métrologique. 

ARTICLE 2.1.6 SURVEILLANCE DES INSTALLATIONS 

L'accès à l'établissement est réglementé et est interdit à toute personne non accompagnée par le personnel du site. 

Les installations sont fermées au public en dehors des horaires d'ouvertures. 

En cas de défaillance sur les installations, le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui- 

même ou une personne déléguée techniquement compétente puisse être alertée et intervenir rapidement sur les 

lieux en cas de besoin. 

ARTICLE 2.1.7 ENTRETIEN DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 

des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'établissement et ses abords sont tenu dans un état de propreté satisfaisant et notamment les voies de circulation, 

l'intérieur des ateliers, les aires de stockage et les conduits d'évacuation doivent faire l'objet de nettoyages 

fréquents destinés à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes, les envols et entraînements de 

poussières susceptibles de contaminer l’air ambiant et les eaux pluviales. Les matériels de nettoyage doivent être 

adaptés aux risques présentés par les produits et poussières. 

L'ensemble du site et ses abords placés sous le contrôle de l'exploitant doit être régulièrement entretenu et 

maintenu en bon état de propreté et d'esthétique. 

Lorsque les travaux ne portent que sur une partie des installations dont le reste demeure en exploitation, toutes les 

précautions telles que vidange, dégazage, neutralisation des appareils, isolement des arrivées et des départs des 

installations, obturation des bouches d'égout … sont prises pour assurer la sécurité. 

Toutes dispositions sont mises en œuvre pour éviter la prolifération des rongeurs, mouches ou autres insectes et de 

façon générale tout développement biologique anormal. 

ARTICLE 2.1.8 EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maïntenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 

incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur 

réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 2.1.9 RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisées de manière 

courante ou occasionnelle pour assurer la sécurité ou Ja protection de l'environnement tels que manches à filtres, 

produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 
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ARTICLE 2.2 ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 2.2.1 RESPONSABLE D'EXPLOITATION L'exploitation des installations se fait sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 
spécialement formée aux spécificités d'une telle installation et aux questions sécurité, L'ensemble du personnel 
intervenant sur le site doit avoir reçu une formation sur la nature des déchets triés dans l'établissement. 

Le personnel est informé sur le fonctionnement de l'établissement vis à vis des obligations touchant à la sécurité 
et à la protection de l’environnement, et sur la nécessité de respecter les procédures correspondantes. Une 

ARTICLE 2.23 : GESTION DES RISQUES ACCIDENTELS ET CHRONIQUES L'exploitant met en place une organisation'et des moyens garantissant le respect des préscriptions édictées par le 
présent arrêté et plus généralement celui des intérêts mentionnés à l’article L 5] 1.1 du Code de l’environnement 

thèmes suivants : 

æ) Définition d'une politique environnementale 
b) Objectifs, cibles, et planification dés actions sur le site c) Mise en œuvre ‘ ‘ 
d) Surveillance et actions correctives 
€) Revue de direction 
Ÿ Rapport environnementaux périodiques 
8) Audits extemes . | 
E) Projet de réhabilitation du site en fin de vie 
i) Promotion des technologies les plus propres 

j Management du retour d'expérience 

Parmi les objectifs environnementaux du site, figurent les Points suivants : 

1. Toutes les mesures de prévention appropriées sont prises contre Les pollutions, notamment en ayant recours 
aux meilleures techniques disponibles (MTD) telles que définies par l'annexe IX de l'arrêté ministériel du 2 
février 1998 sus visé. En Particulier la référence à la documentation Européenne des MTD visée au point 12 

par le site. 

3. La production de déchets est évitée ; à défaut, ceux-ci sont valorisés ‘ou, lorsque cela est impossible techniquement et économiquement, ils sont éliminés en évitant ou en réduisant leur impact sur 
l'environnement. 

13



4. L'énergie est utilisée de manière efficace. 

Les mesures nécessaires sont prises afin de prévenir les accidents et de limiter leurs conséquences. 

6. Les mesures nécessaires sont prises lors de la cessation définitive des activités afin d'éviter tout risque de 

pollution et afin de remettre le site de l'exploitation dans un état satisfaisant. 

" 

Les comptes rendus des revues de direction sont archivés et tenus à la disposition de l’inspection des installations 

classées. 

ARTICLE 2.2.4 ECRITURE DE PROCEDURES 

L'exploitant établit des procédures, des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de 

dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions 

du présent arrêté et plus généralement sur toutes les activités qui peuvent avoir des conséquences dommageables 

pour l'homme et sur l'environnement, au sens de la protection des intérêts visés à l'article L.511.1 du Code de 

l'Environnement. 

Ces procédures permettent au personnel d'agir de telle sorte que l'impact sur l'environnement résultant de la mise 

en œuvre sur le site des produits et procédés soit réduit le plus possible. 

Ces procédures sont écrites avec la participation des opérateurs afin qu'elles correspondent à la réalité des moyens 

mis à leur disposition. 

ARTICLE 2.2.5 CONTENU DU DOSSIER ‘"’SITUATIONS ACCIDENTELLES" 

Le dossier situations accidentelles comprend des informations de base nécessaires à la connaissance des 

mécanismes accidentels envisageables, ainsi que les plans d'alerte, d'évacuation, d'intervention (Etude des 

dangers, Plan d'intervention, etc.), existants sur le site, 

Établi sous la responsabilité de l'exploitant, le dossier situations accidentelles comprend au moins les éléments 

suivants : 

- la liste des produits, opérations et manipulations potentiellement dangereux, 

- la liste des réactions et transformations physico-chimiques mises en œuvre dans l'établissement, comprenant les 

informations permettant d'apprécier leurs risques potentiels pour l'environnement et la sécurité, 

- les incompatibilités entre les produits et matériaux utilisés dans les installations, 

- la délimitation des conditions opératoires sûres et recherche des causes éventuelles de dérive des différents 

paramètres de fonctionnement, complétées par l'examen de leurs conséquences et des mesures correctives à 

prendre, 

- le schéma de circulation des fluides et bilans matières, 

- les modes opératoires, 

- les consignes de sécurité propres à l'installation. Celles ci doivent en particulier prévoir explicitement les 

mesures à prendre en cas de dérive du procédé par rapport aux conditions opératoires sûres. 

Le dossier situations accidentelles est complété, révisé, au fur et à mesure : 

- de l'apparition de connaissances nouvelles concernant l'un des éléments qui le compose, 

- des modifications qui surviendraient dans l'unité, les opérations, les produits, l'environnement concerné. 

ARTICLE 2.3 BILAN DE FONCTIONNEMENT 

ARTICLE 2.3.1 BILAN DE FONCTIONNEMENT "SECURITE-ENVIRONNEMENT" 

Un rapport de synthèse concernant le bilan de fonctionnement " sécurité — environnement” est établi chaque année 

par l'exploitant. Ce rapport argumenté comportant chiffres, schémas et diagrammes comporte : 

- les vérifications de conformité et leurs conclusions, 

- les enregistrements effectués sur les différents indicateurs de suivis, 

- l’évolution des flux des principaux polluants au cours de la période passée, 

- les résultats des tests, des exercices, 
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‘ta prise en compte du retour d’expérience des incidents, accidents et alarmes Survenus dans l’établissement ou Sur d’autres sites similaires, 
+ le point de l'avancement des travaux programmés, phasage d’exploitation..., - les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période passée, - les conditions actuelles de valorisation et d’élimination des déchets, -les renseignements importants pour la sécurité - environnement, tels que les dépassements de norme de rejet et le traitement de ces anomalies, 

- Un résumé des accidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.51 1-1 du Code de lEnvironnement, 
- les conditions d'utilisation rationnelle de l’énergie. 
Le rapport peut être complété par le rapport annuel du CHSCT, s'il existe, 

ARTICLE 3, PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU Les dispositions du présent titre sont applicables à l'ensemble des effluents liquides, provenant notamment : - des process industriels (lavage, traitement d'eaux industrielles) : 
- du réseau de collecte des eaux pluviales ; 

des eaux sanitaires. 

ARTICLE 3.1 PRELEVEMENT ET CONSOMMATION D'EAU Outre la consommation en eau potable à usage sanitaire, la consommation en eaux à usage industriel est : exclusivement destinée aux activités suivantes : 
- lavage des véhicules et bennes sur l'aire de lavage : 1 150 m° /an ; -  netfoyage de füts industriels souillés : 1 800 m°/an. 
L'alimentation en eau à usage industriel visée ci-dessus s’effectue à partir du réseau public d’alimentation en eau potable. 

Tous les appareils, capacités et circuits utilisés Pour un traitement de quelque nature que ce soit, raccordés à un réseau d'eau potable, sont dotés d'un dispositif de disconnexion destiné à protéger ce réseau d'une pollution pouvant résulter de l'inversion accidentelle du sens normal d'écoulement de l'eau. L'arrêt au point d’alimentation peut être obtenu promptement en toute circonstance par un dispositif clairement reconnaissable et aisément accessible. 
‘ L'exploitant doit rechercher par tous les moyens possibles à limiter sa Consommation d’eau au strict nécessaire pour le bon fonctionnement des installations. 

L'exploitant met en place les moyens de comptage nécessaire au suivi de sa consommation d'eau, L'usage du réseau d’eau d'incendie est strictement réservé aux sinistres, aux exercices de secours et aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 
Le rejet d'eau dans une nappe souterraine, direct ou indirect, même après épuration, est interdit. L'établissement ne dispose d'aucun circuit de refroidissement ouvert. 

ARTICLE 3.2 AMENAGEMENT DES RESEAUX D’EAUX 
Les réseaux de collecte, de circulation ou de rejet des eaux de l'établissement sont du type séparatif. Les réseaux de distribution d’eaux à Usage sanitaire sont protégés contre tout retour d'eaux polluées, en particulier provenant d’installations industrielles, par des dispositifs conformes aux prescriptions du Code de la santé publique. Toute communication entre les réseaux d’eaux sanitaires et les autres réseaux (industriel, etc...) est interdite. 
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Tous les circuits de collecte, de transfert ainsi que les ouvrages de stockage des eaux sont conçus pour qu'ils soient 

et restent étanches aux produits qui s'y trouvent et qu’ils soient aisément accessibles pour des opérations de 

contrôle visuel, d'intervention ou d’entretien. 

Tous rejets ou écoulements, excepté ceux qui sont prévus dans le cadre du fonctionnement normal des 

installations, vers le milieu naturel sont interdits. 

ARTICLE 3.3 SCHEMAS DE CIRCULATION DES EAUX 

L'exploitant met en place un plan de récolement des réseaux de collecte, stockage, traitement et ouvrages annexes 

dès l’achèvement des travaux initiaux. Ce plan est communiqué à l’inspection des installations classées. 

L'exploitant tient à jour, notamment après chaque modification notable, et date les schémas de circulation des 

eaux faisant apparaître les sources, les cheminement, les dispositifs d'isolement, les dispositifs de coupure et de 

comptage, les dispositifs d'épuration, les différents points de contrôle ou de regards de visite, jusqu'aux différents 

points de rejet. 

Ces schémas sont tenus en permanence à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 3.4 AMENAGEMENT DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL 

Lé sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l’homme ou 

susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol tels que les aires de stockage des déchets verts et des 

composts de déchets verts est étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage, les 

produits répandus accidentellement on encore les eaux de ruissellement ayant transité sur ces zones et les 

éventuelles eaux de procédé (eaux ayant percolé à travers les andains, etc.). 

Pour cela, au niveau des locaux, un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les 

séparent de l’extérieur ou d’autres aires ou locaux. . 

Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés ou en cas d’impossibilité traités conformément aux 

dispositions du présent arrêtés. Les effluents recueillis des aires de stockage des déchets verts et des composts de 

déchets verts sont de préférence récupérés et recyclés dans l’installation pour l’arrosage ou l’humidification des 

andains (si nécessaire), ou en cas d’impossibilité éliminés comme déchets conformément au point 5.3.4. 

ARTICLE 3.5 GESTION DES EAUX 

ARTICLE 3.5.1 AMENAGEMENT DES POINTS DE REJET 

Les dispositifs de rejet des eaux sont en nombre aussi réduits que possible. Les rejets dans le milieu naturel sont 

aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du 

point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. A cet effet, 

l’exploitant met en place si nécessaire des dispositifs brise-jet au niveau du rejet pour limiter la vitesse et éviter 

toute érosion. | 

Sur la canalisation de rejet d'effluents est prévu un point de prélèvement d'échantillons et de mesures, aménagé de 

manière à être aisément accessible et permettre des interventions en toute sécurité. 

ARTICLE 3.5.2 COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX PLUVIALES 

Les eaux pluviales du bassin versant extérieur à l'établissement sont collectées, détournées de l'établissement et 

rejetées dans le milieu naturel. De même, toutes dispositions sont prises pour éviter l’entrée des eaux de 

ruissellement et accumulation des eaux pluviales au niveau des aires de stockage des déchets verts ou des 

composts de déchets verts. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour que l’ensemble des eaux pluviales ruisselant sur le site 

ne soient pas affectées, dans la mesure du possible, par les installations et leur activité et soit collecté et dirigé vers 

des bassins de stockage et de régulation. Ces bassins doïvent permettre de collecter les effets d'une précipitation 

exceptionnelle et doivent également pouvoir recevoir les eaux d’extinction en cas d'incendie. Leur capacité 

minimale utile et leur débit de fuite maximal sont définis par zones : 

- zone de tri manuel au Nord (actuelle) : 160 m° avec un débit de fuite ajustable manuellement par vanne ; 

- zone de compostage : 1100 m° sans rejet vers le milieu naturel ; 
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- Zone de broyage / tri automatique des DIB : 680 m° avec un débit de fuite de 130 Ls -Zone de broyage/stockage du bois : 390 m avec un débit de fuite de 100 1/s - Zone de circulation Nord : 350 m° avec un débit de fuite de 65 l/s - Bâtiment DEBE : 164 m° avec un débit de fuite de 17 1/s 

Les eaux pluviales issues de le zone de compostage devront être collectées et dirigées vers un bassin de stockage dont le volume utile minimal sera de 1100 m° de manière à pouvoir contenir le volume théorique maximal de 350 m (égal à la différence entre le volume d'eau des pluies mensuelles moyennes et le volume d'eau consommé par l'arrosage) auquel il convient d'ajouter le volume d'eau généré par une pluie de durée 1 jour et de période de retour 30 ans, soit 750 m° (équivalent aussi à une pluie de durée 2 jours et de période de retour 20 ans ou une pluie de durée 3 jours et de Période de retour 10 ans). , | | 

mise en placé de ceîte canalisation s'effectue en accord avec les propriétaires des terrains conCernés et donne lieu dans la mesure du possible et dans le respect des droits dés tiers à la mise en place de servitudes. * ‘ 
ARTICLE 3.5.3 TRAITEMENT DES EAUX INDUSTRIELLES : : Les eaux des opérations de nettoyage ainsi que les eaux issues des procès de traitement des eaux industrielles en sortie d’évapoconcentrateur sont recyclées ou rejetées après traitement dans le réseau communal d'assainissement si elles sont conformes aux critères de qualité définis à l’article 3.6.3 du présent arrêté, ainsi qu’à l'autorisation de rejet délivrée au titre de l’article L.1331-10 du Code de Ja santé publique. : Les détergents utilisés pour le nettoyage des installations sont biodégradables à 90 %. Les effluents aqueux provenant de rejets accidentels au niveau des installations ainsi que les eaux d'extinction d'un éventuel incendie doivent Pouvoir être contenus dans les rétentions spécifiques prévues au niveau de chaque stockage ou collectés et isolés dans toute autre rétention équivalente (bâtiment sur rétention, bassin de collecte de: eaux pluviales, etc.). Les aires intérieures ou extérieures Pourront jouer le rôle de bassin de collecte dans | mesure où elles sont étanches, résistantes aux effluents à contenir et peuvent être isolées par un jeu de vannes accessibles en permanence. Ces vannes d’isolement à fermeture rapide doivent être maintenus en état de marche, signalées et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis Par consigne. Les effluents souillés ainsi collectés sont éliminés par des entreprises agréées. Tout rejet d'effluents non conformes aux prescriptions du présent arrêté vers le milieu naturel est interdit. Dans tous les cas, l'exploitant informera l'inspecteur des installations classées de tout incident sur la qualité des rejets, auquel il remettra sans délai un rapport d'accident, analysant les mesures à prendre pour prévenir son renouvellement. 
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ARTICLE 3.5.4 ENTRETIEN DES RESEAUX 

Les réseaux de collecte et les bassins de stockage des effluents sont conçus et aménagés de manière à être 

curables, étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 

susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles périodiques appropriés et préventifs du bon état et de l'étanchéité de 

l'ensemble des installations de collecte, de traitement, de stockage ou de rejet des eaux afin qu'elles puissent 

garder leurs pleines utilisations. 

En patticulier, le réseau de collecte et le bassin de stockage et de régulation des eaux ainsi que l’ensemble des 

ouvrages annexes doivent être inspectés après chaque épisode pluvieux important de manière à s’assurèr de leur 

bon fonctionnement. 

Les débourbeurs/séparateurs d’hydrocarbures sont vidangés régulièrement, les boues et hydrocarbures récupérés 

sont éliminés suivant les prescriptions du présent arrêté. | 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

L'exploitant identifie les personnes chargées d’assurer la surveillance, l'entretien régulier et le maintien 

permanent en condition de l’ensemble des ouvrages hydrauliques. Des justificatifs de ce suivi régulier sont 

maintenus à disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 3.5.5 EAUX USÉES SANITAIRES 

Ces eaux sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueurs. 

ARTICLE 3.5.6 ENTRETIEN MECANIQUE DES VEHICULES ET ENGINS 

Si l'entretien des véhicules et autres engins mobiles est assuré au sein de l'établissement, il doit s'effectuer 

exclusivement sur des aires spécialement aménagées à cet.effet permettant de limiter les risques de pollution. 

ARTICLE 3.5.7 CONCEPTION DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 

dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Tout passage de véhicules et tout stockage de matériaux divers au-dessus d'installations doivent être interdits à 

moins que ces installations ne soient protégées par un plancher ou un aménagement spécial pouvant résister aux 

charges éventuelles et doivent être conçues pour ne subir aucun dommage en cas de crues. 

ARTICLE 3.6 LIMITATION DES REJETS AQUEUX 

ARTICLE 3.6.1 PRINCIPES GENERAUX 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 

limites fixées par le présent arrêté, 

ARTICLE 3.6.2 REJET DANS LE MILIEU NATUREL 

Les rejets d'eaux pluviales doivent faire l’objet au minimum des traitements définis à l’article 3.5.2 afin de 

respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent brut non 

décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d’autres effluents. 

- débit maximal instantané : cf. débit de fuite au 3.5.2 ; 

- pH compris entre 5,5 et 8,5 ; 

- température inférieure à 30 °C; . 

- modification de couleur du milieu récepteur inférieure à 100 mg Pt/l ; 

  

  

  

    

CONCENTRATION dans les 
. effluents liquides en mg/l 

Matières en suspension 100 

DBOS 100 

DCO . | | 300 _ |     
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Les paramètres polluants suivis pourront être révisés par zone d’activité-et point de réjet après justification par l'exploitant de l'absence de ces polluants dans ses rejets, en accord avec l’inspection des installations classées. 
ARTICLE 3.6.3 REJET DANS LE RESEAU D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF é . Sans préjudice des autorisations de déversement dans le réseau public (art. L.133 1-10 du code de la santé publique), les rejets d’eaux résiduaires industrielles doivent faire Fobjet en tant qué de besoin d’un traitement Permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d’autres effluents, Lou Les caractéristiques des effluents à la sortie de l'installation avant raccordement à une station d' épuration urbaine doivent être conformes aux prescriptions suivantes : : É = débit maximal de 30 m/jour 

=. DCO :36 kg/jour avec une Concentration maximale de 1200 mg/l - PH compris entre 5,5 et 8,5 (9,5 si neutralisation à la chaux) = température < 30°C 

Peffluent ne doit Pas produire d’inhibition de la nitrification supérieure à 10% des performances initiales des microorganismes nitrifiants Pour un rapport de 40% d’effluent dans les conditions du test - indice phénols : 3 mg/] si le rejet dépasse 3 gi -  Phénols : 0,1 mg/ si le rejet dépasse 1 g/j 
+ Chrome hexavalent : 0,1 mp7] si le rejet dépasse 1 g/ ” Gyanures : 0,1 mg/l si le rejet dépasse 1 g/ -  arsenic et composés (en As) : 0,1 mg/l si le rejet dépasse 1 g/j - plomb et composés (en Pb) : 1 mg si le rejet dépasse 5 g/j - cuivre et composés (en Cu) : 2 mg/l si le rejet dépasse 5 g/j - Chrome et composés (en Cr) : 3 mg/l si le rejet dépasse 5 g/ - nickel et composés (en Ni) : 5 mg/l si le rejet dépasse 5 g/j - Zinc et composés (en Zn) : 5 mg/1 si le rejet dépasse 20 g/ 
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- manganèse et composés (en Mn) : 1 mg/l si le rejet dépasse 10 g/j 
- étain et composés (en Sn) : 2 mg/l si le rejet dépasse 20 gi 
- fer, aluminium et composés : (en Fe + AI) : 5 mg/l si le rejet dépasse 20 g/j 
- composés organiques halogénés (en AOX) : 5 mg/l si le rejet dépasse 30 g/ 

hydrocarbures totaux : 10 mg/] si le rejet dépasse 100 g/j 
fluor et composés (en F) : 15 mg/l si le rejet dépasse 150 g/j 

Mercure (en Hg) : 0,05 mg/l 

Cadmium (en Cd) : 0,2 mg/l 
-  Selenium (en Se) : 0,25 mg/l 

-  Sulfates : 400 mg/l 
-  Sulfures : 1 mg/l 
- _ Nitrites : 10 mg/l 
- ratio DBOS/DCO <3 

Le rejet au réseau ne pourra se faire qu’après avoir vérifié la conformité de la qualité des distillats par rapport aux 
prescriptions de l’arrêté municipal d’autorisation et après communication des résultats à l’inspecteur des 

installations classées et au service de Police de l’eau. 

ARTICLE 3.7 SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

L'exploitant met en place un programme de surveillance des paramètres définis à l’article 3.6 dans les eaux 

rejetées, que ce soit au milieu naturel ou dans le réseau d’assainissement communal. 

Le débit des eaux non domestiques au réseau d’assainissement collectif fait l’objet d’une mesure en continu ainsi 

que le pH ; une mesure mensuelle est réalisée sur la DCO. Pour assurer cette autosurveïllance, l’exploitant installe 

un débitmètre, un préleveur d’échantillon, une sonde de mesure de pH et un enregistreur indiquant en continu le 

débit et le pH. 

Une surveillance régulière de la qualité des eaux pluviales rejetées ou recueillies au niveau des bassins de collecte 

et de régulation des eaux pluviales (hors compostage) est assurée par l’exploitant. 

Une première mesure des concentrations des différents polluants dans les rejets pluviaux est effectuée dans les six 

mois qui suivent le démarrage de l’installation, puis une mesure périodique des concentrations des différents 

polluants est effectuée semestriellement par an par un organisme agréé par le ministre chargé des‘installations 

classées...‘ =— 

Les modalités des contrôles définies dans le présent article pourront être revues par l'inspecteur des installations 

classées en fonction des résultats observés, de l'expérience acquise et sur présentation d'un dossier motivé. 

ARTICLE 3.7.1 SURVEILLANCE DANS L'ENVIRONNEMENT 
L'exploitant met en œuvre des moyens de surveillance lui permettant d'évaluer au mieux impact de son activité 

sur le milieu naturel. À minima, une surveillance régulière de l’exutoire de la canalisation au niveau des valats 

récepteurs est assurée afin de vérifier que l’ouvrage de traitement fonctionne correctement (absence de dépôts de 

sédiments, de déchets de bois, de traces d’hydrocarbures, etc.) et qu’aucune érosion n’est générée par le rejet. 

Une surveillance périodique avec une fréquence minimale d’une fois par an, de la qualité de la source du valat de 

Rivemale est mise en place si le périmètre capté comprend le ou les points de rejet de l’établissement et si la 

pertinence de ce choix est avérée par un hydrogéologue agréé. 

Cette vérification est effectuée au plus tard 3 mois après la notification du présent arrêté par un hydrogéologue 

agréé, Le'cas échéant d’autres moyens de surveillance de l’impact pourront être proposés à l'inspection des 

installations classées. 

ARTICLE 3.7.2 AUTRES CONTROLES 

Les contrôles périodiques effectués par l'Administration peuvent être considérés comme des contrôles effectués 

par un organisme agréé s'ils portent sur l'ensemble des paramètres visés dans le paragraphe 3.6.2. 

Les mesures effectuées par des laboratoires agréés et indépendants de l'exploitant doivent être mises à profit afin 

de caler les dispositifs de mesures d’autosurveillance mis en place par l'industriel. 

Des mesures et des contrôles supplémentaires pourront à tout moment être prescrits ou réalisés par l'inspecteur des 

installations classées, tant sur les rejets que dans l'environnement des installations, Les frais qui en résulteront sont 

à la charge de l'exploitant. 
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‘ARTICLE 3.8 INFORMATION DE L'ADMINISTRATION 

ARTICLE 3.8.1 INFORMATION DE SUIVI 
Un registre spécial sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, susceptible de conduire à une perturbation du milieu naturel (dépassement de normes, etc.), les dispositions prises Pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé, est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. Ces registres doivent être archivés pendant une période d'au moins cinq ans. Ces registres pourront être remplacés par d'autres supports d'information définis en accord avec l'inspecteur des installations classées, 

ARTICLE 4.  PRÉVENTION DES POLLUTIONS ATMOSPHÉRIQUES 
ARTICLE 4.1 PRINCIPES GENERAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à Patmosphère, notamment par la mise en œuvre de technologies 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction, - L'établissement est tenu dans un état de propreté satisfaisant et notamment l'ensemble des aires, pistes de circulation et voies d'accès, l'intérieur des Ateliers et des conduits d'évacuation doivent faire l'objet de nettoyages fréquents, au moyen d'un matériel suffisamment puissant, destinés à éviter l'envol de poussières. : ne . Les produits de ces dépoussiérages, filtres à charbons, etc, doivent être traités en fonction de leurs caractéristiques. Les émissions à l'atmosphère ne pourront avoir lieu qu'après passage dans des dispositifs efficaces de captation, 

être tenus à la disposition de l’inspecteur des installations classées. Le brûlage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 42 ENTRETIEN 
L'entretien des Équipements de combustion, des conduits d'évacuation et des dispositifs de traîtement des fumées doit se faire aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer les respects des valeurs limites édictées ci-après. L'ensemble des équipements de conduite des installations de combustion prévu par le décret n° 98-817 du 11 

ARTICLE 43 ODEURS 
Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs, les gaz odorants, provenant du traitement des effluents ou des canaux à ciel ouvert susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
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Les sources potentielles d’odeurs de grande surface (bassin de stockage, etc.) difficiles à confiner, doivent être 

implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement …). 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissernent ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, l’apparition de conditions d’anaérobie 

au niveau du stockage des matières premières, lors du traitement par compostage, 

dans les bassins de stockage ou de traitement des lixiviats ou dans des canaux à ciel ouvert. A cet effet, ces 

ouvrages ainsi que sont nettoyés régulièrement. 

Lorsqu'il y a des sources potentielles d’odeurs de grande surface (bassin de stockage, andaïns, ….) difficiles à 

confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter au maximum la gêne pour le voisinage. 

Le niveau d’une odeur ou concentration d’un mélange odorant est défini conventionnellement comme étant le 

facteur de dilution qu’il faut appliquer à un effluent pour qu’il ne soit plus ressenti comme odorant par 50 % des 

personnes constituant un échantillon de population. Le débit d’odeurs est défini conventionnellement comme étant 

le produit du débit d'air rejeté, exprimé en m°/h, par le facteur de dilution au seuil de perception. 

L’inspection des installations classées peut demander la réalisation, aux frais de l’exploïtant, d’une campagne 

d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation afin de qualifier l’impact et la gêne éventuelle et permettre une 

meilleure prévention des nuisances. 

. Si les déchets stockés en réservoirs présentent une gêne olfactive, sont volatils (tension de vapeur du déchets 

supérieure à 100 mb, à 25°C ou à la température de stockage si elle est supérieure) ou émettent des vapeurs d'une 

certaine toxicité, les réservoirs de stockage doivent être fermés ou mis en dépression et les gaz collectés puis 

traités. Le stockage sous lame d'eau, dans la mesure où les polluants sont peu solubles et non miscibles, ou 

l'inertage sont également acceptables. Tout autre procédé évitant la dispersion des vapeurs peut être retenu s'il 

présente une efficacité équivalente. 

ARTICLE 4.3.1. VALEURS LIMITES D’ODEURS 

Le.niveau d’odeur émis à l'atmosphère par chaque source odorante non canalisée présente en continu sur le site ne 
doit pas dépasser les valeurs mentionnées dans le tableau suivant, en fonction de son éloignement par rapport aux 
immeubles habités ou occupés par des tiers, aux stades, terrains de camping et établissements recevant du public. 

7 . N Ï Ÿ E 2, 

ÉLOIGNEMENT DES TIERS (m) AUD DO SUR SITE 

100 250 

200 . 600 

    
300 2 000 

400 3 000 

© = unité d’odeur. 

Le débit d’odeur des gaz émis à l’atmosphère par l’ensemble des sources odorantes canalisées ne doit pas 
dépasser les valeurs suivantes : 

HAUTEUR ON D D'ODEUR 
en m en m°/h 

0 _. 1 000 x 103 

5 ‘ 3 600 x 103 

10 21 000 x 103 

20 180 000 x 103 

30 720 000 x 103 

50 3 600 x 106 

80 18 000 x 106 

100 36 000 x 106 : 

  

Les mesures de niveau d’odeur et débit d’odeur sont réalisées selon les normes en vigueur. 
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"ARTICLE 44 VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 
- Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 4.5 AMENAGEMENT DES POSTES DE TRAVAIL 
Toutes les précautions doivent être prises afin de limiter les émissions diffuses (poussières, COV, etc.) dans l'environnement lors du chargement ou du déchargement des produits et du matériel et durant le fonctionnement des installations de traitement. 
Tous les postes où sont pratiqués des opérations génératrices de poussières devront être munis de dispositifs de rabattement de poussières efficaces et installés à demeure (aspiration des poussières, etc.). 

ARTICLE 4.6 ENVOLS DE POUSSIERES 
L'ensemble des aires, pistes de circulation et voies d'accès doivent être conçus et aménagés de façon à éviter les envols de poussières susceptibles d'incommoder le voisinage ou le personnel. 
Les hauteurs de chute des produits doivent être réduites au minimum possible, 
Le stockage des autres produits en vrac doit être réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. A défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception, de la construction (implantation en fonction du vent, ….) doivent être mises en œuvre. 

.s : Lorsque les stockages se font à l'air libre, il peut être nécessaire de prévoir des dispositifs. spécifiques : humidification du stockage, pulvérisation d'additifs, filets, etc.) pour limiter les envols par temps sec. Tous les matériaux déversés au-delà des limites de l'établissement doivent être immédiatement repris et réintégrés dans l'unité. 
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire Jes envols de poussières, Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installaHôn, de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correshondants satisfont par ailleurs la prévention des risques 

      

d’incendie et d’explosion. 

ARTICLE 47 CONDUITS D’EVACUATION DES ERUENTS CANALISES L'exploitant aménage les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite’ pour la mesure des poussières.) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier, les dispositions de la norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont respectées. 
La mesure de la teneur en oxygène des gaz de combustion est réalisée autant que possible au même endroit que la mesure de la teneur en polluants. A défaut, l'exploitant prend toutes fes dispositions nécessaires pour éviter l'arrivée d'air parasite entre Je point où est réalisée la mesure de l'oxygène .et celui où est réalisée celle des polluants. 

Ve Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible et les ouvrages de rejet 
3 

DA 

doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l’atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après traitement éventuel, par l’intermédiaire de cheminées Pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à Patmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 
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l'ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé 
suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la 
cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents 
rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. Les contours des conduits tie présentent pas de point anguleux 
et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 
Le point de rejet des effluents atmosphériques est situé à au moins 1à mètres du sol. La vitesse d'éjection des gaz 

en marche continue maximale est au moins égale à 5 m/s. 

ARTICLE 4.8 LIMITATION DES REJETS ATMOSPHERIQUES 

ARTICLE 4.8.1 PRINCIPES GENERAUX 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure, rapportés à des conditions normalisées de 
température (273,15 K) et de pression (101,325 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 
Les concentrations en polluants sont exprimées en milligrammes par mètre cube (mg/Nm3) sur gaz sec rapportés à 
une teneur en oxygène dans les effluents de 6 % en volume dans le cas des combustibles biomasse. 

ARTICLE 4.8.2 VALEURS LIMITES D’EMISSION (VLE) 
Sans préjudice de l'article 4.12 du présent arrêté, les VLE s'appliquent à tous les régimes de fonctionnement 
stabilisés, à l'exception des périodes de démarrage et de mise à l'arrêt des installations. Toutefois, ces périodes 

sont aussi limitées dans le temps que possible, 

Les VLE sont exprimées en mg/Nm° et figurent dans le tableau suivant. 

Les teneurs en polluants des émissions gazeuses de l'établissement respectent les valeurs limites .suivantes : 

  

  

  

Canalisation de rejet Composés VLE en mg/Nm° (1) 

Hotte aspirante du poste écran | Poussières 1 

du bâtiment DEEE es       
  

@ Moyenne sur la période d'échantillonnage de trente minutes au minimum et de huit heures au maximum. 

  

  

  

  

ARTICLE 4.8.3 FLUX MAXIMUM AUTORISES 

Flux maximum horaire autorisé 

Composés oUE aspirante du Flux horaire 

bâtiment DEEE total 

Débit nominal des effluents 4 000 Nin°/h T7 4000Nm/h 
Poussières 4 gfh 4 gb         
  

ARTICLE 4.9 SURVEILLANCE DES REJETS ATMOSPHERIQUES 
L'exploitant met en place un programme de surveillance des émissions atmosphériques. Les mesures sont 
effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais dans les conditions fixées par l'arrêté d'autorisation. 
En fonction des caractéristiques de l'installation ou de la sensibilité de l'environnement, d'autres polluants peuvent: 
être visés ou des seuils inférieurs peuvent être définis. ‘ 
La mesure des émissions des polluants est faite selon les dispositions des normes en vigueur, et notamment celles 
citées dans l'arrêté du 4 septembre 2000 portant agrément des laboratoires ou des organismes pour certains types 

de prélèvements et analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère. 

Ce programme comprend notamment les dispositions prévues dans le tableau ci-après : 
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  Polluants 
  

  

Substances cancérigènes visées à Poussières (1) COV, HAP (2), métaux G) l'annexe IVa, Ivb, IVI c, IVd de . l'arrêté du 2 février 1998 Fréquence et 
moyens de la Mesure triennale Mesure triennale Mesure triennale surveillance |       
  
HAP sont : benzo(a)anthracène, berzo(k)fluoranthène, benzo(t}fluoranthène, benzo(a)pyrène, dibenzo(a, k)anthracène, benzo(s, }, ipérylène, indéno(1, 2, 3-c, dpyrène, fluoranthène. Au sens du présent arrêté, les 
HAP représentent l'ensemble des composés visés dans la norme NF X 43-329. (3) Norme Métaux : NF X 43-051 et EN 13211.     
  Une première analyse est effectuée dans les six mois suivant la date de notification du présent arrêté-puis à une fréquence triennale. 
Les modalités des contrôles définies dans le présent article, y compris les paramètres à surveiller, pourront être revues en fonction des résultats observés, de l'expérience acquise et sur présentation d'un dossier motivé à l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 4,10 SURVEILLAN CE DES EFFETS DANS L'ENVIRONNEMENT Une surveillance de ja qualité de l'air ou des retombées (pour les poussières) est mise en place par l’exploïtant si besoin à la demande de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.11 AUTRES CONTROLES 
| Des mesures et des contrôles occasionnels peuvent à tout moment être prescrits ou réalisés par l'inspécteur des installations classées, tant sur les rejets que dans l'environnement des installations. Les frais qui en résulteront sont à la charge de l'exploitant. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations classées. 

‘ 
ARTICLE 4.12 ARCHIVAGE DES INFORMATIONS SUR L'AIR Un registre spécial sur lequel doit être noté les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des &2z, susceptibles de conduire à uné Perturbation du milieu naturel (dépassement de normes .…), les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mésures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé, la teneur en soufre des produits réceptionnés et mis en œuvre dans l'unité est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. Ces registres dôivent être archivés pendant une période d'au moins cinq ans. Ces registres peuvent être remplacés par d'autres Supports d'information définis en accord avec l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 5.  ÉLIMINATION DES DÉCHETS INTERNES 

ARTICLE 5.1 GESTION GENERALE DES DECHETS. Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produites. Les diverses catégories de déchets doivent être collectées séparément puis valorisées ou Éliminées dans des installations régulièrement autorisées de manière à assurer la protection des intérêts visés à l’article L-5 11-1 du Code de l'Environnement. L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la Conception et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production, notamment en effectuant toutes les opérations de valorisation possibles. 
Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature que ce soit est interdite. Toute mise en dépôt à titre définitif de déchets dans l'enceinte de létablissement est interdite. 
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ARTICLE 5.2 ACCEPTATION DES DECHETS 

L'exploitant fixe les critères d'admission dans son installation des déchets en accord avec les prescriptions 

générales du présent arrêté. L'exploitant a à sa disposition des docuinents lui permettant de connaître la nature et 

les risques que peuvent représenter certains déchets (DEEE, etc.). Il s’appuie, pour cela, notamment sur la 

documentation prévue à l’article R. 543-178 du code de l’environnement. En particulier, l’exploitant dispose des 

fiches de données de sécurité prévues par l’article R. 231-53 du code du travail pour au minimum les substances 

réputées contenues dans les déchets comme les équipements électriques et électroniques admis. 

Avant réception d'un déchet, un accord commercial devra préalablement définir le type de déchets livrés. Les 

déchets réceptionnés doivent faire l'objet d'un contrôle visuel systématique pour s'assurer de la conformité avec le 

bordereau de réception. 

Une procédure d'urgence doit être établie et faire l'objet d'une consigne d'exploitation écrite en cas d'identification 

de déchets non admissibles au sein de l'installation. Cette consigne doit prévoir l'information du producteur du 

déchet, le retour immédiat du déchet vers ledit producteur ou l'expédition vers un centre de traitement autorisé, et 

l'information de l'inspection des installations classées. | 

L’exploitant tient à jour un registre des équipements électriques et électroniques mis au rebut présentés à l’entrée 

de l'installation contenant les informations suivantes : 

1. La désignation des déchets, leur catégorie le cas échéant ainsi que leur code indiqué à l’annexe II de l’article R. 

541-8 du code de l’environnement. 

2. La date de réception. 

3. Le tonnage. 

4. Le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets. 

5. Le nom et l’adresse de l’expéditeur (ou du producteur) et, le cas échéant, son numéro SIRET. 

6. Le nom et l’adresse du transporteur et, le cas échéant, son numéro SIREN. 

7. Le cas échéant, la date et le motif de non-admission des déchets. 

L'installation dispose d’un système de pesée des déchets admis, ou d’un moyen équivalent reposant sur la. 

personne livrant les déchets. Ce moyen et les vérifications de son exactitude sont précisés par écrit dans le 

registre. 

Une zone est prévue pour l’entreposage, avant leur reprise par leur apporteur ou leur élimination par un 

prestataire, des déchets qui ne respectent pas les critères mentionnés au premier alinéa du présent article. 

ARTICLE 5.2.1. PROCEDURE D’ADMISSION DES DECHETS ORGANIQUES 

Sans préjudice des dispositions prévues par d’autres réglementations, et notamment celles prises en application du 

code rural, les matières admissibles en traitement par compostage sont les suivantes : 

- matières organiques d’origine animale (fumiers) ; | 

- matières organiques d’origine végétale n’ayant pas subi de traitement chimique (déchets verts et 

ligneux, paille) ; 

- fraction fermentescible des ordures ménagères, collectée sélectivement. 

Avant d'admettre une matière première dans son installation, l’exploitant élaborera un cahier des charges 

définissant la qualité des matières premières admissibles. En vue de vérifier son admissibilité, l’exploitant doit 

demander au fournisseur de la matière première une information préalable sur la nature et l’origine de cette 

matière, et sa conformité par rapport au cahier des charges. Cette information préalable doit être renouvelée tous 

les ans et conservée au moins deux ans par l’exploitant. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l’inspection des installations classées, le recueil des 

cahiers des charges et des informations préalables qui lui ont été adressées. 

ARTICLE 5.3 STOCKAGE DES DECHETS 

De façon générale, tous les déchets produits doivent être stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une 

pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 

l’environnement. 
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‘En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. L'exploitant s'assure lors du chargement que les modalités d'enlèvement et de transport des déchets sont de nature à assurer la protection de l'environnement, d'une part, respecte les réglementations spécifiques en vigueur, d'autre part. 
Les bennes de déchets réceptionnées sur le site sont triées dès leur arrivée. Les matériaux sont traités par filière dans la continuité de l'opération, c'est-à-dire sans stockage intermédiaire, dans les conditions normales d'exploitation. 

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la Capacité mensuelle produite ou un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

ARTICLE 5.3.1 ENTREPOSAGE DES EQUIPEMENTS ELECTRIQUES ET ELECTRONIQUES MIS AU REBUT 
L’entreposage des équipements électriques et électroniques est réalisé de façon à faciliter l'intervention des moyens de secours en cas d’incendie. L'exploitant fixe en particulier la hauteur maximale d’entreposage de ces Équipements de manière à assurer la stabilité de ces stockages. 
La présence de matières dangereuses ou combustibles dans les zones de transit, regroupement, tri, désassemblage 

Une consigne fixe les conditions éventuelles de dégazage d'équipements mis au rebut et de vidange éventuelle d’équipements contenant des hydrocarbures liquides. 
L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des équipements au rebut susceptibles. d’être présents, les quantités de déchets Spécifiques issus du désassemblage de ces équipements susceptibles d’être présents auquel est annexé un plan général des zones d’entreposage. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. : ‘ 
ARTICLE 5.4 ELIMINATION DES DECHETS 

ARTICLE 5.4.1 DECHETS BANALS 
Les déchets banals (papier, verre, textile, plastique caoutchouc...) et non souillés par des produits toxiques ou polluants sont récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères ou remis, Pour certains d'entre eux, à des ramasseurs spécialisés. . ; Les déchets de bois des ateliers de production peuvent être valorisés en interne (combustion) dans la mesure où îls ne sont ni traités ni imprégnés et que leur qualité est compatible avec les Caractéristiques de l’appareil de combustion. 

ARTICLE 5.42 HUILES USAGEES 
Les huiles usagées, les huiles de vidange et les huiles hydrocarburées sont récupérées dans des cuves ou des récipients spécialement destinés à cet usage. Elles sont cédées à un ramasseur ou à un éliminateur agréé dans les conditions prévues par le décret n° 85.387 du 29 mars 1985 et aux arrêtés ministériels du 28 janvier 1999 portant réglementation de la récupération des huiles usagées. 

ARTICLE 5.4.3 DECHETS D'EMBALLAGE 
Conformément au décret n° 94-609 du 13 Juillet 1994, les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. 
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ARTICLE 5.4.4 DÉCHETS D'EXPLOITATION 

Les déchets non recyclables résultant du tri doivent être éliminés dans des installations autorisées À recevoir ces 

déchets. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs doivent être 

conservés 5 ans. 

A l'issue du tri, les produits recyclables doivent être traîtés dans des installations autorisées ou déclarées à cet 

effet, ce que l'exploitant doit être en mesure de justifier. 

L’exploïtant doit justifier le caractère ultime de ses déchets mis en décharge. 

ARTICLE 5.4.5. UTILISATION DU COMPOST 

Pour utiliser ou mettre sur le marché, même à titre gratuit, le compost produit, le compost doit être conforme à la 

norme NF U 44-051 d’avril 2006. | 
Pour pouvoir être utilisé comme matière première pour fabriquer une matière fertilisante ou un support de culture, 

le compost produit doit respecter au minimum les teneurs limites définies dans les tableaux 1 a et 1 b de l’annexe 

Il. 

À défaut de conformité à la norme NFU 44-051 d’avril 2006, le compost produit sera recyclé en interne afin d’être 

rendu conforme ou dirigé vers une autre unité de compostage déclarée ou autorisée au titre de la législation sur les 

ICPE ou éliminé conformément à l’article 5.3.4. 

L’incorporation aux composts de matières stercoraires (fumiers) nécessite au préalable l’obtention d’un agrément 

de la part des services vétérinaires de la Direction Départeméntale de la Cohésion Sociale et de la Protection des 

Populations au titre du règlement 1774/2002 sur les sous-produits d'animaux. 

ARTICLE 5.4.6. DECHETS SPECIFIQUES ISSUS DU DESASSEMBLAGE DES EQUIPEMENTS 

ELECTRIQUES ET ELECTRONIQUES MIS AU REBUT 

Les fluides frigorigènes ne sont pas récupérés ou traités sur site ni les mousses isolantes contenant des substances 

visées à l’article R. 543-75 du code de l’environnement qui doivent être éliminés dans un centre de traitement 

équipé pour le traitement de ces mousses et autorisé à cet effet, ‘ 

En cas de désassemblage ou de remise en état des équipements, les piles et batteries sont séparées des autres 

pièces. Les accumulateurs au plomb, autres accumulateurs (notamment cadmium nickel) et les autres piles font 

l’objet d’un tri en vue de leur expédition vers une installation d’élimination autorisée. La quantité maximale de 

piles, batteries et accumulateurs présents dans l’installation est inférieure à 1 000 kg. 

Les condensateurs et autres pièces susceptibles de contenir des PCB sont séparés dans un bac. étanche 

spécialement affecté et marqué, et leur élimination est faite dans une installation de destruction autorisée. Leur 

quantité maximale présente dans l'installation est inférieure à 1 000 kg. 

Les tubes cathodiques issus du désassemblage sont entreposés dans un bac spécialement affecté et marqué, et leur 

élimination est faite dans une installation de destruction autorisée, 
Les contacteurs et autres instruments ou pièces contenant du mercure sont séparés et stockés dans un endroit 

évitant leur casse. Leur élimination est faite dans une installation de destruction autorisée assurant au minimum la 

séparation du mercure. Leur quantité maximale présente dans l’installation est inférieure à 20 kg. 

Les tubes fluorescents, lampes basse énergie et autres lampes spéciales autres qu’à incandescence sont stockés et 

manipulés dans des conditions permettant d’en éviter le bris, et leur élimination est faite dans une installation de 

destruction autorisée ou remis aux personnes tenues de les reprendre en application des articles R. 543-188 et R. 

543-195 du code de l’environnement ou aux organismes auxquels ces personnes ont transféré leurs obligations. 

Dans le cas d’un épandage accidentel de mercure, l’ensemble des déchets collectés est rassemblé dans un 

contenant assurant l’étanchéité et pourvu de l’étiquette adéquate, pour être éliminé dans un centre de traitement 

des déchets mercuriels. 

ARTICLE 5.5 TRANSPORT DE DECHETS 

Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 

application de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets 

générateurs de nuisances. 
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"Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport Par route au négoce et au courtage de déchets. 

ARTICLE 5.6 SUIVI DE LA PRODUCTION ET DE L'ELIMINATION DES DECHETS L'exploitant tient une Comptabilité précise des déchets produits, cédés, stockés ou éliminés sur un registre daté sur lequel doivent être notées les informations suivantes : 
- les quantités de déchets produites, leurs origines, leurs natures, leurs caractéristiques, les modalités de leur stockage, 

- les dates et modalités de leur récupération ou élimination en interne, - les dates et modalités de cession, leur filière de destination. 
Ces registres sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées pendant une durée minimale de 5 

DECHETS VERTS 
Après vérification de l'existence d’une convention, chaque arrivage de matières premières sur le site pour compostage donnera lieu à un enregistrement de: . 

- la date de réception, l'identité du transporteur et les quantités reçues : =  lidentification du producteur des matières premières et leur origine avec la référence de l'information préalable correspondante ; 
- le nature et les Caractéristiques des matières premières reçues. Les livraisons refüsées sont également mentionnées dans ce registre, avec mention des motifs de refus. Les mouvements de Composis feront l’objet d’un enregistrement indiquant au minimum : l - la date, la quantité enlevée et les caractéristiques du compost (analyses) par rapport aux critères spécifiés à l’article 3-9 et La référence du lot correspondant ; - l'identité et les coordonnées du client. | Ces données seront archivées pendant une durée minimale de 10 ans et tenues à la disposition de l'inspection des installations classées. LS . 

Un bilan de la production de Compost sera établi annuellement, avec indication de la production journalière correspondante, et sera tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 6. PREVENTION DES BRUITS ET VIBRATIONS Les installations doivent être implantées, construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse. être à l'origine de bruits aériens ou solidiens susceptibles de compromettre la santé où la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne Pour sa tranquillité, À cet effet, l'exploitant s’appuie sur les résultats de l'étude tridimensionnelle du dossier de demande d'autorisation Pour limiter les émissions à la source et mettre en place les mesures de traitement des émissions permettant de répondre à cet objectif. 

(Code de l'Environnement et ses textes d'applications). 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...), gênant pour le voisinage, est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE 6.2 VIBRATIONS 
Les règles techniques annexées à la circulaire n° 86:23 du 23 juillet 1986 (JO du 22 octobre 1986), relative aux Vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées, sont applicables à l'établissement. 
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ARTICLE 6.3 LIMITATION DES NIVEAUX DE BRUIT ET DE VIBRATION 

ARTICLE 6.3.1 PRINCIPES GENERAUX 
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans l’environnement 

par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement sont applicables à l'établissement. 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A, notés LAeq,T, du bruit 
ambiant (installations en fonctionnement) et du bruit résiduel (installations à l'arrêt). Elle est mesurée 
conformément à la méthodologie définie dans l'annexe technique de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la 
limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement. 

- Zones à émergence réglementée : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l’autorisation et, le cas 
échéant, en tout point de leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse), 

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date 

de Pautorisation, 

l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés dans les zones 
constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de 
l’autorisation, et, le cas échéant, en tout point de leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, 
terrasse) à l'exclusion des parties extérieures des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir 
des activités artisanales ou industrielles. 

ARTICLE 6.32 VALEURS LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites à ne pas dépasser en limites de l'installation pour les différentes périodes de la journée sont 
donnés par le tableau suivant : ‘ 

  

  

  

  

  

70 dB(A) 60 dB(A)       
  

De plus, les bruits émis par l'installation ne doivent pas être à l'origine, dans les zones à émergence réglemientée, 
d'une émergence supérieure à : 

+ le niveau de bruit ambiant est supérieur à 35 dB(A), mais inférieur ou égale à 45 dB(A) : 

- 6 dB(A) pour la période allant de 7 h à 22 h, sauf dimanche et jours fériés, 

- 4 dB(A) pour la période allant de 22 h à 7 h ainsi que les dimanches et jours fériés. 

+ le niveau de bruit ambiant est supérieur à 45 dB(A) : 

- 5 dB(A) pour la période allant de 7 h à 22 h, sauf dimanche et jours fériés, 

- 3 dB(A) pour la période allant de 22 h à 7 h ainsi que les dimanches et jours fériés. 

Les mesures des émissions sonores sont effectuées selon les dispositions de la norme AFNOR NFS 31-010 
complétées par les dispositions de l’annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 précité. 

ARTICLE 6.4 AUTRES CONTROLES 

Dans un délai de six mois après la date de notification du présent arrêté, l'exploitant doit faire procéder.par un 
organisme agréé, à une mesure sonore sur les paramètres visés au point 6.3.2. Les résultats de ces mesures doivent 
être portés sans délai à la connaissance de l'inspection des installations classées. 
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Une mesure périodique est ensuite effectuée au moins tous les trois ans. 
Des mesures et des contrôles périodiques ou occasionnels des émissions sonores peuvent à tout moment être 
prescrits ou réalisés par l'inspecteur des installations classées. 
Les frais qui en résultent sont à la Charge de l'exploitant. 

ARTICLE 7. CONDITIONS PARTICULIÈRES À LA PREVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.1 PREVENTION DES ACCIDENTS MAJEURS 

ARTICLE 7.1.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
Les installations doivent être conçues, exploitées et entretenues en vue de prévenir les accidents majeurs 
impliquant des substances ou des préparations dangereuses et de limiter leurs conséquences dommageables pour 
l'homme et l'environnement. 

L'exploïtant définit les objectifs, les orientations et les moyens pour l'application de cet objectif de prévention. II 
veille à tout moment à leur mise en œuvre et met en place des dispositions de contrôle. 
Ces dispositions, qui ressortent notamment de l'application du présent arrêté, sont établies en référence à une étude 
de dangers constituée conformément à l’article 3-5 du décret du 21 Septembre 1977. Cette étude doit comporter 
une analyse des conditions de fonctionnement normal, transitoire ou en situation accidentelle. Elle justifie que les 
moÿyens de prévention des risques mis en place et de lutte contre les accidents sont bien adaptés aux accidents 
majeurs susceptibles d'intervenir. 

ARTICLE 7.1.2 ETUDE DES DANGERS 
Les études de dangers définies à l'article 3-5 du décret du 21 septembre 1977 susvisé décrivent, dans un document 
unique à l'établissement ou dans plusieurs documents se rapportant aux différentes installations concernées, les 
mesures d'ordre technique propres à réduire la probabilité et les effèts des accidents majeurs ainsi que les mesures 
d'organisation et de gestion pertinentes pour la prévention de ces accidents et la réduction de leurs effets. 
L'étude des dangers est complétée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure 
d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués à l'inspection des installations classées qui 
pourra demander une validation de certains aspects du dossier par un tiers expert soumis à son approbation. Tous 
les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 72 INFORMATION DE L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSEES 
L'exploitant est tenu de porter à la connaissance de M. le Préfet ainsi qu'à l'inspection des installations classées 
l'apparition de nuisances qui n'étaient pas prévues lors de la demande en autorisation. 
L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées, les accidents et 
incidents survenus du fait du fonctionnement de l'installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement. | 
Il fournira à ce dernier, sous 24 heures, un premier rapport écrit sur les origines et les causes du phénomène, ses 
conséquences, les mesures prises pour y remédier. Un rapport complet lui est présenté sous quinze jours au plus 
tard et précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes 
et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en 
pallier les effets à moyen ou long terme. 

ARTICLE 7.3 ORGANISATION DU RETOUR D’EXPERIENCE. 
Sur la base des observations recueillies au cours des inspections périodiques du matériel, des exercices de lutte 
contre un éventuel sinistre, des incidents et accidents survenus dans l'établissement ou dans des établissements 
semblables, des déclenchements d'alerte et de toutes autres informations concernant la sécurité, l'exploitant doit 
établir au début de chaque année une note sur les enseignements tirés de ce retour d’expérience et intéressant 

- établissement. 

Des procédures doivent être établies pour bien réagir et ceci dans les délais les plus brefs en cas d’incident ou 
d'accident. Elles doivent permettre : 
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- d'identifier le problème aussi rapidement que possible ; 

- d'identifier le niveau de gravité ; 

- de déterminer les actions prioritaires à effectuer. - 

Pour s’assurer de l’efficacité de ces procédures l’entreprise doit réaliser à leur mise en service et périodiquement 

des entraînements et simulations. 

Les procédures doivent être modifiées en tenant compte du retour d’expérience suite aux simulations, incidents où 

accidents. 

ARTICLE 7.4 ZONES DE DANGERS INTERNES À L’ETABLISSEMENT 
L'exploitant définit les zones pouvant présenter des risques d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion de 
par la présence de substances ou préparations dängereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou 

explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement 

normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Les zones de dangers sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu 

à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées 

à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être 

incluses dans le plan de secours s’il existe. 
Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de dangers est considéré dans son ensemble 

comme zone de dangers. 

Les zones où des aîmosphères inflammables et/ou explosives peuvent se former doivent être signalées et sont 

définies sous la responsabilité de l'exploitant selon la classification suivante : 

Substances inflammables : 

Zone 0 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substances 

inflammables sous forme de gaz de vapeur ou de brouillard est présente en permanence, pendant de longues 

périodes ou fréquemment ; 

Zone 1 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substances 

inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est susceptible de se présenter occasionnellement en 

fonctionnement normal ; 

Zone 2 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substances 

inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard n'est pas susceptible de se présenter en 
fonctionnement normal ou n'est que de courte durée, s'il advient qu'elle se présente néanmoins. 

Poussières : 

Zone 20 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles est présente 

dans l'air en permanence, pendant de longues périodes où fréquemment ; 

Zone 21 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles est 

susceptible de se présenter occasionnellement en fonctionnement normal ; 

Zone 22 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles n'est pas 
susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou n'est que de courte durée, s'il advient qu'elle se présente 
néanmoins. 

Les couches, dépôts et tas de poussières combustibles doivent être traités comme toute autre source susceptible de 

former une atmosphère explosive. 

Les mesures de protection contre l'explosion doivent être réälisées conformément aux normes en vigueur et 

adaptées aux installations et aux produits. 

Ce sont notamment : 

- l'arrêt de la propagation de l'explosion par des dispositifs de découplage ; 

- et/ou la réduction de la pression maximale d'explosion à l'aide d'évents de décharge, de systèmes de surpression 

de l'explosion ou de parois soufflables ; . 

- et/ou la résistance aux effets de l'explosion des appareïls ou équipements dans lesquels peut se développer une 
explosion ; 

- et/ou la résistance aux effets de l'explosion des locaux ou des bâtiments occupant du personnel. 
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"ARTICLE 7.5 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
Dès la conception des installations, l'exploitant privilégiera les solutions techniques intrinsèquement les plus 
sûres. 

ARTICLE 7.5.1 AMENAGEMENT GENERAL DES LOCAUX ET DES INSTALLATIONS 
Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publique sont munies de systèmes de 
détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à informer rapidement le 
personnel concerné de tout incident. 
L'unité est conçue pour fonctionner automatiquement sur des modes de marche normale ou dégradée. 
Un ensemble de sécurité et de contrôles sont mis en place afin de prévenir tout risque d'incendie et/ou d'explosion 
éventuel. Cela concerne, entre autre : 

- des contrôles et asservissement de sécurité au niveau du fonctionnement du brûleur de la chaudière par vanne 
d'arrêt automatique sur les paramètres de la combustion, les températures et pression seuils au sein du circuit du 
fluide caloporteur, la présence de la flamme, | 
- des vérifications annuelles des équipements et des installations électriques, 
- la mise en place de mode opératoire et de consigne d'emploi. ‘ 

ARTICLE 7.5.2 STABILITE AU FEU DES STRUCTURES 
La stabilité au feu des structures doit être compatible avec les délais d'intervention des services d'incendies et de 
secours. L'usage de matériaux combustible sera limité. ‘ . 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un incendie. En 
particulier, le bâtiment de production est découpé en cellules de superficie maximale 1500 m° isolées par des murs 
coupe-feu 2 heures. De même, le bâtiment de stockage des produits finis est cloisonné par des murs coupe-feu 2 
heures. Les éléments porteurs des structures métalliques doivent être protégés de la chaleur, lorsque leur 
destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre ou peut compromettre les conditions 

d'intervention. . | « ne | Ce so 
À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 
faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre, 
Les aménagements intérieurs doivent avoir une réaction au feu conforme à la règle du 4.2.1., à savoir :. 

- les revêtements de sols doivent être en matériaux de catégorie M4 et solidement fixés, 
dans les locaux et les dégagements, les revêtements muraux doivent être en matériaux de catégorie 

M2, . 

les revêtements de plafonds et les éléments constitutifs des plafonds suspendus dans les dégagements 
et dans les locaux doivent être en matériaux de catégorie M1. 

Les allées de circulation sont ainsi aménagées : 
- 2 mètres minimum pour jes allées principales 
- 1 mètre minimum pour les allées secondaires 

— 0,80 mètre entre le stockage et un mur 

ARTICLE 7.5.3 DISPOSITIFS DE DESENFUMAGE 
Les locaux et toute zone d'une superficie couverte supérieure à 300 m® doivent être équipés en partie haute, de 
dispositifs de désenfumage permettant l'évacuation des fumées et des gaz de combustion dégagés en cas 
d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). 
Si des équipements de désenfimage sont nécessaires, leur ouverture doit pouvoir se faire pour le moins 
manuellement, par des commandes facilement accessibles en toutes circonstances et clairement identifiées. 
Les commandes d'ouverture doivent être placées près des accès et signalées. 
La surface utile des dispositifs de désenfumage doit être au moins égale au 1/100ème de la surface des locaux ou 
des zones concernées. Des cantons de désenfumage adaptés sont créés, 
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ARTICLE 7.5.4 EVACUATION DU PERSONNEL 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les parties des installations dans lesquelles il peut y avoir 

présence de personnel doivent comporter des moyens d'évacuation rapide de celles-ci. Des issues de secours 

normalisées sont mises en place pour ne pas avoir plus de 50 m à parcourir pour être en sécurité. 

Un éclairage de sécurité est installé au-dessus de chaque issue ainsi que dans toutes les circulations de grande 

longueur (distance supérieure à 15 mètres). Les sorties de secours de l’établissement sont rendues visibles et 

accessibles en toutes circonstances. 

Les schémas d'évacuation doivent être rédigés par l'exploitant et affichés en des endroïts fréquentés par le 

personnel. 

Un exercice d'évacuation a lieu tous les ans. 

ARTICLE 7.5.5 RESERVOIRS ENTERRES 

Les réservoirs de fuel et de gazole destinés à l’alimentation des engins et véhicules nécessaires à l'exploitation des 
installations sont enterrés. Ils sont conformes aux dispositions de l’arrêté du 22/06/98 relatif aux réservoirs 
enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements annexes 

ARTICLE 7.5.6 EQUIPEMENTS DES RESERVOIRS DE SUBSTANCES ET PREPARATIONS 

Les liquides inflammables doivent être renfermés dans des récipients qui pourront être soit des bidons, soit des 

fûts, soit des réservoirs. 

Ces récipients doivent être fermés. Ils doivent porter en caractères lisibles la dénomination du liquide renfermé. Ils 

doivent être incombustibles, étanches, construits selon les règles de l'art et doivent présenter une résistance 

suffisante aux chocs accidentels. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment, 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 

parasite dangereuse. 

Les réservoirs doivent être établis de façon qu'ils ne puissent être affectés par l'effet des sollicitations naturelles 

(vent, eaux, neige …) ou non (trépidations dues au fonctionnement des installations voisines …). ‘ ‘ 

Les liquides inflammables qui sont réchauffés sur-les installations du site, sont réchauffées en dessous du point 

éclair des liquides inflammables concernés. 

Le matériel d'équipement des réservoirs doit être conçu et monté de telle sorte qu'il ne risque pas d'être soumis à 

des tensions anormales suite aux sollicitations précitées, à une dilatation, à un tassement du sol, etc. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties -de résistance aux actions 

mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries 

flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Chaque réservoir doit être équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout moment, le volume du liquide‘ 

contenu. Ce dispositif ne doit pas, par sa construction et son utilisation, être susceptible de produire une 

déformation ou une perforation de la paroi du réservoir. 

En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un jaugeage direct doit être fermé par un tampon 

bermétique. Le jaugeage est interdit pendant l'approvisionnement du réservoir. 

Il appartient à l'utilisateur ou au tiers qui est délégué à cet effet, de contrôler avant chaque remplissage du 

réservoir, qué celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à livrer sans risque de débordement. 

L'orifice de remplissage de chaque réservoir comportera un raccord fixe d'un modèle conforme aux normes 

spécifiques éditées par l'Association Française dé Normalisation correspondant à celui équipant le tuyau flexible 

de l'engin de transport assurant l'approvisionnement. 

En dehors des opérations d'approvisionnement, l'orifice de chacune des canalisations, de remplissage doit être 

fermé par un obturateur étanche. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice doivent être mentionnées, de façon apparente, la 

capacité du réservoir qu'elle alimente et la nature du produit contenu dans le réservoir. 

Chaque réservoir doit être équipé d'un ou plusieurs tubes fixes d'évent fixes, correctement dimensionnés et 

positionnés et ne comportant ni vanne ni obturateur. 
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* Ces orifices doivent déboucher à l'air libre en un lieu et à une hauteur tels qu'ils soient visibles depuis le point de livraison. Ils doivent être protégés de la pluie et ne présenter aucun risque et aucun inconvénient pour le voisinage. 

ARTICLE 7.5.7 CONDITIONS DE STOCKAGE 
Tous les stockages, y compris ceux en füts, de déchets liquides ou pâteux ainsi que tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 8001. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique des fluides. ‘ ï Fo 
Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. ‘ 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs én fosse maçonnée, où assimilés ou double enveloppe conformément à la réglementation en vigueur. | nr ‘ ne | Les équipements électriques utilisés dans ou à proximité de la capacité de rétention, doivent être conformes à: l'arrêté ministériel äu 31 mars 1980 sur les installations électriques mises en œuvre dans les installations classées. Les déchets et résidus produits considérés comme dés substances ou préparations dangéreuses sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions né présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. | | | D 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substarices ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 
‘ | Les installations de traitement non soumises à la réglementation des appareïls à pression ac de trempäge...) devront satisfaire, tous les dix-huit mois, à une vérification de l'étanchéités des cuves. Cette Vérification, qui pourra être visuelle, sera renouvelée après toute réparation notable ou dans le cas où la cuve de traitement serait restée vide 12 mois consécutifs. 

ARTICLE 7.5.8 INSTALLATIONS ANNEXES 
Un réservoir destiné à alimenter une instailation {moteur …) doit être placé en contrebas des appareils d'utilisation, sauf si l'installation comporte un dispositif de sécurité évitant tout écoulement accidentel de liquide par siphonnage, 

1 doit exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vérs les appareils d'utilisation, monté sur la canalisation d'alimentation, placé en' dehors des enceintes contenant les équipements précités, manœuvrable promptement à la main indépendamment de tout autre asservissement. 
Une pancarte très visible doit indiquer le mode d'utilisation de ce dispositif en cas d'accident. 
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ARTICLE 7.6 SECURITE DES PROCEDES ET INSTALLATIONS 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publique doivent être munies de 

systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à informer 

rapidement le personnel concerné de tout incident. 

L'unité doit pouvoir être mise en sécurité par un système indépendant du système de conduite des installations : 

pas de mode commun de défaillance. Ce système est à sécurité positive sur les principaux modes de défaillances. 

Toutes les dispositions contraires à ces principes d'indépendance doivent être justifiées et faire l'objet de mesures 

compensatoires. 

Des dispositions doivent être prises pour permettre, en toute circonstance, un arrêt d'urgence des installations 

notamment en cas de fonctionnement anormal susceptible de conduire à des dégradations dans le milieu 

environnant. 

ARTICLE 7.7 PREVENTION DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION 

ARTICLE 7.7.1 PRINCIPES GENERAUX DE MAITRISE DES RISQUES D'INCENDIE ET 

D'EXPLOSION 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter les risques d'incendie et d'explosion. Les moyens de prévention, 

de protection et de défense contre les sinistres doivent être étudiés avec un soin proportionné à la nature des 

conséquences de ceux-ci. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter 

tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que 

possible des habitations voisines, 

ARTICLE 7.7.2 CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes doivent être établies par l'exploitant pour 

préciser les modalités d'application des dispositions du présent arrêté. Elles doivent comporter explicitement la 

liste détaillée des contrôles à effectuer en marché normale, à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou, 

d'entretien des installations et à la remise en service de celles-ci en cas d'incident grave ou d'accident. 

Elles sont tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties des installations présentant des 

risques d'incendie ou d'explosion ; 

- l'obligation du "permis de travail" pour les parties des installations présentant des risques d'incendie ou 

d'explosion ; | 

- les procédures d'arrêté d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (Électricité, réseaux de fluides) : 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, etc ; 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de 

pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.7.3 INTERDICTION DES FEUX 

Dans les zones où il existe un risque d'incendie ou d'explosion, il est interdit de fumer ou d'apporter du feu sous 

une forme quelconque ou encore d'utiliser des matériels susceptibles de générer des points chauds ou des surfaces 

chaudes, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu" délivrer et dûment signé par 

l'exploitant ou par la personne qu'il a nommément désignée et par le personnel devant exécuter les travaux. 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux n° 02-2209 du 3 décembre 2002 sur le débroussaillement et n° 

2007-088-005 du 29 mars 2007 sur l’emploi du feu sont applicables à l’établissement. 
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* ARTICLE 7.7.4 "PERMIS DE FEU" 
Dans les parties des installations visées au point ci-dessus, tous les travaux de réparation ou d'aménagement 
conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis de travail" et en respectant les règles d'une consigne 
particulière, 

Le "permis de travail” et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou par la personne 
qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de 
travail" et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et 
l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils doivent avoir nommément désignées. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par 
l'exploitant ou son représentant. 

ARTICLE 7.7.5 MATERIEL ELECTRIQUE 
Les dispositions de l'arrêté du 31 mars 1980 modifié portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation des installations classées et susceptibles de présenter des 
risques d'explosion s'appliquent. 
Les installations électriques utilisées sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux dispositions du 
décret n° 88.1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 
Un contrôle de l’ensemble de l'installation électrique est effectué au minimum une fois par an per un organisme 
agréé qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. Il est remédié à 
toute défectuosité relevée dans les délais les plus brefs. 
La mise à Ja terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre éventuel. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications . 
techniques d'origine. 

' 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

ARTICLE 7.7.6 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter 
gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la 
qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008 
relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées. 
Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme.en 
vigueur dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 
Les pièces justificatives du respect de l'arrêté ministériel rappelées et précisées ci-dessus sont tenues à la 
disposition de l'inspection des installations classées. ‘ ‘ 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre fait l'objet de contrôles périodiques conformément à l'arrêté 
ministériel susvisé, de même qu'après réalisation de travaux ou après impact de foudre dommageable. 

ARTICLE 7.7.7 PROTECTION CONTRE LES COURANTS DE CIRCULATION 
Tous les équipements, appareils, masses métalliques et parties conductrices (armatures béton armé, parties 
métalliques, …) sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles. 
La prise de terre des équipements, des masses métalliques et l'installation extérieure de protection contre la foudre 
doivent être interconnectées et conformes aux règlements en vigueurs, 
Les vérifications périodiques de l'équipotentialité et du système de protection contre la foudre doivent être 
effectuées selon les normes et les réglementations en vigueur. 

ARTICLE 7.7.8 ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE 
Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus ef réalisés de manière à réduire les risques en cas 
de fuite, notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les 
agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 
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‘ 

Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à 

l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 

- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et : comporie une indication du sens de la 

manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la température, 

indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit 

que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de 

celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des 

charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers 

l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

ARTICLE 7.7.9 CONTROLE DE LA COMBUSTION 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de contrôler leur bon 

fonctionnement et, d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin 

l'installation: 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un dispositif 

de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt 

de l'alimentation en combustible. 

ARTICLE 7.7.10 DETECTION D'INCENDIE 
Un dispositif de détection d'incendie doit équiper les installations implantées en sous-sol. De même, le bâtiments 

de tri de DIB ainsi que le bâtiment DEEE sont équipés d’une détection incendie. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques d'incendie. Leur situation est 

repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. La 

fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de l'article 7.7.5 du présent arrêté. Des étalonnages sont 

régulièrement effectués. 

ARTICLE 7.7.11 ENTRETIEN ET MAITENANCE 
L'exploitant tient à jour un livret de chaufferie qui comprend, notamment, les renseignements suivants : 

- nom et adresse de la chaufferie, du propriétaire de l'installation et, éventuellement, de l'entreprise chargée de 

l'entretien ; 

- caractéristiques du local " chaufferie ", des installations de stockage du combustible, des générateurs de 

l'équipement de chauffe ; 

- caractéristiques des combustibles préconisées par le constructeur, mesures prises pour assurer le stockage du 

combustible, l'évacuation des gaz de combustion et leur température à leur débouché, le traitement des eaux ; 

- désignation des appareils de réglage des feux et de contrôle ; 

- dispositions adoptées pour limiter la pollution atmosphérique ; 

- conditions générales d'utilisation de la chaleur ; 

- résultat des contrôles et visa des personnes ayant effectué ces contrôles, consignation des observations faites et 

suites données ; 

- grandes lignes de fonctionnement et incidents d'exploitation, notamment ; 

- consommation annuelle de combustible ; 

- indications relatives à la mise en place, au remplacement et à la réparation des appareils de réglage des feux et de 

contrôle ; 

- indications des autres travaux d'entretien et opérations de nettoyage et de ramonage. 
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* ARTICLE 7,7,12 MESURES VISANT À REDUIRE LA PROPAGATION RAPIDE D'UN SINISTRE L'exploitant exploite le stockage extérieur de palettes et d'emballages vides dans les conditions suivantes : situé à 10 m de toute construction 
* écoupé par des allées de circulation de 2 mètres tous les 20 mètres maximum (en largeur et en longueur) 

L'exploitant exploite le stockage intérieur selon les dimensions suivantes : 
allée de 0,80 m entre les parois du bâtiment et les zones de stockage 

- allée de 1 mètre entre les zones de stockage (1000 m? maxi) 

ARTICLE 7.7.13 PREVENTION DES EFFETS DOMINOS 
L'exploitant met en place les mesures de prévention permettant de garantir l'absence d'effets dominos en cas de situation accidentelle. 

ARTICLE 7.8 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS DE SINISTRE 

ARTICLE 7.8.1 PRINCIPES GENERAUX — PLAN D'INTERVENTION 

la base des risques et moyens d'intervention nécessaires analysés Pour un certain nombre de scénarios dans l'étude des dangers. 

Ce plan défini les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens qu'il met en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement. Il est établi en liaison étroite avec le chef de corps des sapeurs-pompiers, 
: L | JE Le plan doit traiter les enveloppes des différents scénarios d'accident envisagés dans l'étude des dangers ; il doit de plus planifier l'arrivée de tous renforts extérieurs jusqu'à la maîtrise de l'accident et au moins jusqu'à 3 heures. 

ARTICLE 7.8.2 MOYENS MINIMAUX D'INTERVENTION EN CAS DE SINISTRE 
ARTICLE 7.8.2.1 PRINCIPES GENERAUX 
Une équipe d'intervention immédiate en cas de sinistre est constituée au sein de l'établissement. | . Les membres de cette équipe doivent être spécialement formés aux différentes formes d'intervention possibles dans les installations (information complète sur les produits, sur les moyens d'intervention disponibles et sur les consignes), Des exercices de Simulation doivent être organisés à des intervalles n'excédant pas un àn. 

ARTICLE 7.8.2.2 MOYENS RELATIFS AUX RISQUES D'INCENDIES L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et, au minimum : 

- d’un poteau incendie implanté à une distance maximale de 200 mètres par les voies praticables, du point le plus éloigné à défendre. Le débit unitaire disponible doit permettre la fourniture de 60 m° pendant deux heures, soit 120 m°. Les débits ou les quantités disponibles feront l’objet de contrôles réguliers de Ja part de l’exploitant en liaison avec les propriétaires et gestionnaires des moyens publics disponibles le cas échéant. 

- d’une réserve statique de 120 m° hors gel, équipée de raccords normalisés, à proximité du bâtiment de tri. d’extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d’extinction 

- d’un moyen permettant d’alerter les services d'incendie et de secours ; - les locaux abritant des produits combustibles ou inflammables sont dotés : - d’un système d’alarme incendie ; 
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de robinets d'incendie armés ; 

- d’une réserve de produits absorbants en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 300 litres et des 

pelles. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie doit faire l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploïtant en 

liaison avec Ja direction départementale des services d'incendie et de secours. Les dispositifs de sécurités et les 

moyens de secours et lutte contre l’incendie doivent être maintenus en bon état de service et périodiquement: 

vérifiés. Les conditions d'accès sur le site avec ou hors présence de personnel des installations doivent être 

définies. 

ARTICLE 7.8.2.3 MOYENS RELATIFS AUX EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

ACCIDENTELLES 
L'exploitant doit déterminer sous sa responsabilité les zones susceptibles d'être polluées par un gaz ou des 

émanations d'odeurs. 

Un dispositif indiquant la direction du vent, doit être mis en place à proximité des installations susceptibles 

d'émettre à l'atmosphère des substances dangereuses en cas d'incendie. 

ARTICLE 7.8.2.4 MOYENS RELATIFS AUX POLLUTIONS ACCIDENTELLES DES EAUX 

L’exutoire du bassin de collecte des eaux pluviales doit pouvoir être fermé à tout moment afin de pouvoir confiner 

une éventuelle pollution des eaux, notamment des eaux d’extinction d'incendie. Le dispositif de commande de la 

fermeture doit être visible et facilement manœuvrable. 

En cas de pollution accidentelle des eaux du milieu extérieur due à des déversements provenant de l'établissement, 

l'exploitant tient, à la disposition des services administratifs intéressés, une cellule permettant d'assurer des 

prélèvements et des analyses des eaux jusqu'à résorption de la pollution. 

ARTICLE 7.8.2.5 MOYENS D'ALERTE ET DE COMMUNICATION 

Des postes permettant de donuer l'alerte doivent être répartis de telle manière qu'en aucun cas la distance à 
parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse 100 mètres. 

Une alarme incendie audible de tous points de l'établissement y compris dans les locaux à bruit est mise en 

place par l’exploitant. 

ARTICLE 7.8.3 FORMATION ET ENTRAINEMENT DES INTERVENANTS 
Le personnel d'exploitation et d'intervention doit être initié et entraîné au port et au maniement de ces matériels. 

L'exploitant doit fixer par consigne : 

- la composition des équipes d'intervention et leur rôle, 

- la fréquence des exercices. 

ARTICLE 7.8.4 MOYENS MEDICAUX 
L'exploitant doit se rapprocher, en liaison avec le médecin du travail, d'un centre médical de secours disposant du 

personnel averti des risques engendrés par l'activité de l'établissement et de moyens d'intervention sur des 

personnes contaminées ou intoxiquées. 

ARTICLE 7.8.5 ISSUES DE SECOURS 

“L'établissement doit disposer d'issues de secours éclairées, en nombre suffisant et judicieusement répartis, et 

disposant d'un éclairage de sécurité. 

ARTICLE 7.9 SURVEILLANCE DE LA SECURITE 

ARTICLE 7.9.1 EQUIPEMENTS ET PARAMETRES IMPORTANTS POUR LA SURETE 

L'exploitant doit déterminer, en tenant compte de l'étude des dangers, la liste des équipements et paramètres de 

fonctionnement importants pour la sûreté et plus généralement pour la protection de Fenvironnement, en 

fonctionnement normal, en fonctionnement transitoire, ou en situation accidentelle. 
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‘Ces équipements et paramètres sont ceux pour lesquels une défaillance ou une dérive sont susceptibles de conduire à des conséquences significatives pour l’environnement (pollution des eaux, incendie, explosion, … ). Les équipements importants pour la sécurité doivent être de conception éprouvée : leur domaine de fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité, doivent être connus de l'exploitant ; leur alimentation électrique et en utilité secourue sauf parade de sécurité équivalente. Ils doivent être protégés contre les agressions. La conduite à tenir en cas d'indisponibilité de ces équipements, notamment pour cause de maintenance, est définie par des consignes écrites. 

ARTICLE 7.9.2 SURVEILLANCE DES PARAMETRES IMPORTANTS Les paramètres importants doivent être mesurés et si nécessaire enregistrés en continu. De plus, le dispositif de conduite des installations est conçu de façon à ce que le personnel concerné ait immédiatement connaissance de toutes dérives excessives des paramètres Par rapport aux conditions normales d'exploitation. 
Les appareils de mesures ou d'alarme des paramètres importants pour la sécurité figureront sur la liste exigée plus haut des équipements et paramètres importants. 

ARTICLE 7.93 . . SURVEILLANCE DES EQUIPEMENTS IMPORTANTS Les défaillances, y compris électroniques, des équipements importants pour la sécurité doivent être signalées par des alarmes automatiques. 
Ces équipements doivent être contrôlés périodiquement et maintenus en état de fonctionnement selon des procédures écrites. 
Les opérations de maintenance et de vérification doivent être enregistrées et archivées. Une inspection périodique est effectuée sur les appareils à pression, les organes de sécurité, les réservoirs et:le matériel électrique. 
Un contrôle est effectué au moins une fois Par an par Un organisme agréé qui doit explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. Il doit en outre être remédier à toute défectuosités dans-les : meilleurs délais. 

ARTICLE 7.9.4 ENTRETIEN DES MOYENS DE SECOURS 
Les moyens de secours doivent être facilement accessibles, maintenus en bon état et contrôlés périodiquement, ainsi qu'après chaque utilisation. 

| L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels, - Les date, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent étre inscrites sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8. AUTRES DISPOSITIONS 

ARTICLE 8.1 INSPECTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 8.1.1 INSPECTION DE L'ADMINISTRATION 
L'exploitant doit se soumettre aux visites et inspections de l'établissement qui sont effectuées par les agents désignés à cet effet. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires Pour qu’en toute circonstance, et en particulier lorsque l'établissement est placé sous la responsabilité d’un cadre délégué, l'administration ou les services d’interventions extérieurs puissent disposer d’une assistance technique de l’exploitant et avoir communication d’informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur intervention. 
L'exploitant est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de mettre à la disposition de l'inspection des installations classées les moyens de mesure ou de test répondant au contrôle envisagé pour apprécier l'application des prescriptions imposées par le présent arrêté, 
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L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :. 

- le dossier de demande d'autorisation initial, ‘ 
- les plans tenus à jours, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrement, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 

données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

ARTICLE 8.1.2 CONTROLES PARTICULIERS 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus par le présent arrêté, l’inspecteur des installations classées 

peut demander que des contrôles sonores, des prélèvements (sur les rejets aqueux, sur les rejets atmosphériques, 

sur les sols, sur les sédiments …) et analyses soient effectués par un organisme reconnu compétent, et si nécessaire 

agréé à cet effet par le Ministre de l’environnement, en vue de vérifier le respect des prescriptions d’un texte 

réglementaire pris au titre de la législation des installations classées. Les frais occasionnés sont supportés par 

l’exploitant. 

ARTICLE 8.2 CESSATION D'ACTIVITE 

Sans préjudice des. mesures de l’article R 512- 74 du code de l’environnement pour l'application des articles R 

512-75 à R 512-79, l'usage à prendre en compte est le suivant : 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois 

au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 

mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 

stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au 

premier alinéa du présent article. 

En parallèle à cette notification, en application de l’article R.512-75 du même décret, l'exploitant transmet au 

maire ou au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme 

et au propriétaire du terrain d'assiette de l'installation les plans du site et les études et rapports communiqués à 

l'administration sur la situation environnementale et sur les usages successifs du site, ainsi que ses propositions sur 

le type d'usage futur du site qu'il envisage de considérer. Il transmet dans le même temps au préfet une copie de 

ses propositions. 

Par ailleurs, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou 

inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'Environnement. 

A cette fin : 

- tous les produits dangereux des matières polluantes susceptibles d'être véhiculées par l'eau ainsi que tous les 

déchets présents sur le site sont valorisés ou évacués vers des installations dfiment autorisées, 

- les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées, dégazées et le cas 

échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des cuves enterrées, elles 

sont neutralisées par remplissage avec un matériau solide inerte (sable, béton maigre ..), 
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* - la qualité des sols, des eaux souterraines et bâtiments est vérifiée par une étude spécifique et au besoin ceux-ci sont traités, 

- l'insertion du site de l'installation (ou de l'ouvrage) dans son environnement, - En Cas de besoin, la surveillance à exercer à l'impact de l'installation (ou de l'ouvrage) sur son environnement, - En cas de besoin, les modalités de mise en place de servitudes. 

ARTICLE 8.3 TRANSFERT - CHAN GEMENT D'EXPLOITANT 
Tout transfert d'installation sur un autre emplacement des installations visées par le présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation où déclaration. 
En cas de changement d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la déclaration auprès de Mme la Préfête, dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une Personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

Si un changement d'exploitant correspond à une division d'une installation entre plusieurs exploitants, chacune des entités exploitantes doit disposer d'une autorisation détaillant les mesures techniques et orgauisationnelles de prévention des risques qui lui sont spécifiques 

ARTICLE 8.4 TAXES ET REDEVANCES 

ARTICLE 8.4.1 TAXE UNIQUE 
En application de l'article L.151.1 du Code de l'Environnement, il est Perçu une taxe unique lors de la délivrance de toute autorisation d'exploitation d’une installation classée Pour la protection de l'environnement. 

ARTICLE 8.4.2 REDEVANCE ANNUELLE 
. En application de l’article L.151.1 du Code de l'Environnement, il est perçu une redevance annuelle au titre des activités dont la liste et le coefficient de redevance ont été fixés par décret n° 2000-1349 du 26 décembre 2000, modifié. 

ARTICLE 8.5 EVOLUTION DES CONDITIONS DE L'AUTORISATION : Indépendamment des prescriptions figurant dans le présent arrêté, l'exploitant doit se.conformer à toutes celles que l'administration peut juger utile de lui prescrire ultérieurement, s'il y a lieu, en raison des dangers ou inconvénients que son exploitation pourrait présenter Pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour l'agriculture, pour la protection de l'environnement et pour la conservation des sites et Monuments. 

ARTICLE 8.6 RECOURS 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente : 
- par le demandeur ou l'exploitant, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés, 

- par les tiers, persormes physiques ou morales, les communes intéressées ou leur &roupement, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L.511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes. 

ARTICLE 8.7 AFFICHAGE DU PRESENT ARRETE 
En vue de l'information des tiers : 
- Une copie du présent arrêté est déposée auprès de la mairie de MENDE et pourra y être consultée, - Une copie du présent arrêté est affiché pendant une durée minimum d'un mois dans cette mairie. Ce même arrêté doit être affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire, 
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» Un avis au public est inséré par les soins de M. le Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou 

régionaux diffusés dans tout Le département. 

ARTICLE 8.8 EXECUTION 

Copie du présent arrêté, dont un extrait est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère, 

notifié par la voie administrative au pétitionnaire est adressée : 

au maire de la commune de MENDE, spécialement chargé d'assurer l'affichage prescrit à l'article 

précédent, et de faire parvenir à la préfecture le procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité ; 

au conseil municipal du CHASTEL NOUVEL ; 

au conseil municipal de BADAROUX ; 

Chacun en ce qui le concerne : 

le secrétaire général de la préfecture de la Lozère 

le maire de la commune de MENDE, , 

la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du Logement Languedoc-Roussiflon, 

le directeur départemental des territoires, 

le directeur de la délégation territoriale de l’ Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon, 

le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

  44


